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Ce cou::-s concernant la sécurité des prisons a été rédi']é à 1 'intention 
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étrangères à ! 11\dministration Pénitentiaire. 
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et 1 'obligation de discrétion ?rofessionnelle (art. D 219 du Code de Proc~dure 

Pénale et art. 10 du statut gén~ral des fonctionnaires). 
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L'administration pénitentiaire a uae mission de s~curité 

au sens le plus étendu du terme. 

• A 1' égard de la sooiété d 1 abord, elle participe directement 

à la protection des personnes et des biens en assurant sous le 

contrOle de l'autorité judiciaire lA gard! des individus condamnés 

ou poursuivis. Dans ce rOle traditionnel connu, constamment évoqu4 

(parfois avec malignité) par la littérature, la presse, la radio 

ou la télévision, chacun admet que son intervention est indispen

sable et traduit au moment où elle se produit l'efficacité de la 

prévention ou de la répression. 

Limitée à cette neutralisation, son action resterait 

cependant insuffisante et le plus souvent inefficace eu égari au 

but pourSldvi. Il faut, en effet, penser que les indiTidua incar

cérés n'achèveront pas leurs jours en prison. Qu • adviendra-t-U 

alors de la sécurité publique, de la tranquillité des citoyens si 

l'administration pénitentiaire remet en liberté, restitue à la 

société, des individus avilis, plus endurcis, plus ha.ineu%, plua 

dangereux qu'ils ne l'étaient lors de leur incarcération? Elle 

n'aura pas dans ces conditions rempli sa mission de sécurité. 

Il est évidemment nécessaire d'empêcher la corruption 

des individus incarcérés ou contr~lés et utile d'entreprendre 

l'amendement de ceux qui ont été reconnua coupables de crimes ou 

de délits, d'éviter qu'ils ne demeurent nuisibles à la société 

si l'on veut la protégero 

••• 
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• La sécurité du détenu et en définitive la tranqu:Ulité 

de la population pénale sont fondcMs sur les Jlêm.as pr4occupationa .. 

La soumi.ssiœ &lU règles nkesaairement coercitives deatin4M k 

lll&intenir., contre son gré, un individu dans un lieu détel."'liœ, 

à assurer un contrble physique de sa personne, est d'auta»t moina 

difficile à obtenir qu'~lle est justifiée par dea pr&occupatione 

humaines au premier rang dPsquelles il faut placer la tolôranoe 

d'autrui. sinon le respect des &'i;.tres Jnembree de 1 1 i"l.Stitutioa. 

En r-evanche, l'application d'une discipline formaliete, 

uniforme, dépourvue de tcmte finalité humajne, engendre sOUYent une 

délinql~e pénitentiatre spécifique et surtout une r~gression du 

détenu qui :rend précaire 1' ordre ainsi établi dana uœ C()81.'QJl.auté 

infantile, tNs éloigné de la rle libre, créant uu situation 

scandaleuae dans la société. 

• • J..es prisons ne sont plus ces lieux mystérieux d.' ott lee 

pe.asanta s'éloignaient naguère, saisie d'angoisse. Le déyeloppement 

dee conroaissancea, la rapidité de l'information ont mis en érldence 

1 'importance du rôle de 1' a.dministratioa pénitenti.airo daM la 

lutte contre le er"'...me. Les pouvoirs p-ublies sinon 1' opiniOJl en ont 

pris conscience lririsi que 1' on peut le constater à la lecture d:t1 

buqet (1). 

• •• 

---------------·--------------------------------------------( 1 ) Dana v.ne étude réoe!I'!J!ent publiée (Le Figaro du 18 avril 1970) , 
le professeur LEAUI'E démontre que los crimes ou les délita coO.tent 
au moins 5 milliarde de france par an à la FRAICE ••• En ce qui 
coneerne le secteur public, les dépenses de l'administration péni
tentiaire sont les plus importantes apr~s celles de la ge~rie 
ain~i qu'il résulte du tableau publié par périodique t ~ 

Gendarmerie : 300 millions de france 
Adminl.stra.tion pénitentiaire ' 260 " " 
Justice ~ 250 " " 
Police : 248 " " 
F..Oucation surveillée 65 " • 

1 123 
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Dans cee conditions, il ne faut pas Otre surpris du 

développement de la littérature pénitentiaire pendant ces dernièrea 

années ( 1) et plu particulièrement du retentissement dea ip.cidente 

oui &ftect!Dt la ségurité des prisgps. 

Pour les éviter ou du moins en limiter les effets, l'Etat 

doit disposer d'un équipement adapté au contrele phfsique d'indi

vidus plua ou moins dangereux pour la société et le cas éohéant du 

concours des forces de police, c'est-à-dire réaliser la sAreté de! 

wieont, et aussi organiser leur Tie, lutter contre leur inadapta

tion sociale, quelle que soit son origine (2), en les soumettant 

à une diseiel~ne fondée sur la conciliation des deux objectifs de 

garde et de réadaptation qui cessent d'Otre contradictoires au niveau 

des exigences de la sécurité de la société, objectif final de l'admi

nistration pénitentiaire. 

* 
( 1) En 1970 seulement, dix articles intitulés "Attention prison" et 
signés Louis GUERIN ont été publiés dana l'Humanité du 18 mars au 
10 avril ; six articles intitulés "Les hommes en cage" et signés 
Gabriel DUPIRE ont été publiés par La Croix du 25 février au 2 mars ••• 
Il faut également citer la littérature concernant·la prison ou le 
bagne qui a toujours eu plus ou moins de succès. L'auteur du "Temps 
des loupe" n'hésite pas à écrire : "Aujourd'hui pour réussir en 
littérature, il vaut mieux sortir du bagne ~ue de la Sorbonne". 
Nous citerons seulement : Aiguate LEBRETON (Les hauts mura) ; 
Jean GENET (Notre-Dame dea Fleure, Haute surveUl8.11Ce) ; te• HURE 
(En prison) ; Josf GIOVANl!l (Le trou) ; Alphonse BOUDARD ÏJE: méta
morphose dea cloportes, La cerise) ; Albertine SARflAZIN (La cavale, 
L'astragale) ; Heati CHARR!EftE (Papillon). 

(2) Elle peut être carcérale ••• 
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PREMIEBE PARTI! 

LES IlfCIDEN'l'S QUI AFFrrrEifl' L1 SECURITE 

De nombreux incidents peuvent se produire dans les éta

blissemeats pénitentiaires. Beaucoup aussi peuvent être inTentés ou 

tranafol'llés car il faut toujours penser dans le milieu carcéral au 

grossissement des faits qui rompent l'uniformité de la vie recluse ••• 

Ils n1en troublent pas moins autant les uns que les autrea la popula

tion pénale et souvent 1' opinion publique car ils sont rapidement connus 

et commentés ••• 

Beaucoup de personnes, en effet, fréquentent les établisse

ments pénitentiaires, notru:m:nent les ma.isons d'arrêt, elles ne manquent 

pas de parler à 1' extérieur des incidents (vrais ou faux ! ) de la vie 

pénitentiaire, souvent au mépris des règles relatiTes au secret pro

fessionnel (1). 

Les principaux concernent les évasions, les mouvements 

collectifs de détenus, les agresaions, les suicidea et certains trafics. 

I - Les EVASIONS 

Elles peuvent se produire dans les circonstances les plus 

diversee et ne sont pas toutes punissables pénalement. 

(1) C'est ainsi que des nouvelles inexactes sont publiées par des pério
diques. Après la mutinerie survenue à la SANTE le 2 a~t 1967, on a 
pu lire dans un important hebdomadaire qu'il y avait eu trois morts 
parmi les détenus, ce qui était évidemment faux.et encore quelques 
jours plue tard dans un autre journal "Où sont donc les morts de la 
SANTE ?" Il faut dire que ce dernier article mentionnait également les 
numéros d'écrou des individus consid,r4a comme décéd's alors qu'il 
s'agissait de personnes libérées, à FRESNES de surcrott, depuis plusi~1rs 
années ••• 
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Celles qui concerneDt dea indiYidua plactia dans ua éta

blissement fermé ont cependant un certaia retentissement dana 1' opWon 

publiqv.e et dans la prison. L'éTadti est gén'ralement entouri d'une 

certaine consiclératio•, alors que 1 'institution est jupe avec ironie 

ou séTéritti. C'est ainsi que l'on évoque : 

-L'échec de l'administratiOJl pthütentiaire, l'ineffica

cité de la justice, l'impuissance de l'autorité ••• Le scandale est 

souvent exploité au détriment de la vérité. 

-L'habileté du malfaiteur, la sottise de son gardien (1). 

Les rieurs sont toujours du cOt' de 1 'é'Yadé car lee récita d'évasions 

ne réservent jamais le plus be.u l'Ole aux gardiens (PAPILLON). 

Il en résulte une perte de prestige pour le corps dea surveillants ••• 

Il faut au demeurant noter que des troubles peuvent Atre 

directeœnt apportés à 1 'ordre publio par 1' actirl.té de 1 'évadé. Un 

homme qui se cache, traqué par la police, n'hésite pas à cOIIIIIlettre 

des infraction plus ou moins graves pour conserver sa liberté, pour 

exercer quelque ve~ance ou simplement pour subsister (2) ••• 

L'opinion publique est aussi naturellement portée à lui 

imputer des crimes ou délits cOIIIDiis dans les lieux où il est supposé 

avoir séjourné. 

Une évasion réu.ssie affecte profondément la rl.e carctirale:· 

••• 

(1) Un grand journal de l'Est relatant l'évasion, le 29 juillet 1969, 
d'un détenu travaillant à la nfection de la toiture de la lllaiscm 
d'arrêt de NAICI titrait : "Paase-moi la corde et il disparalt" ••• 
Ces intorpellations s'adressant au surveillant. 

(2) Ce sont le plus souvent dea vols de voitures mais on ne peut 
passer sous iillence 1 'activité du fameux évadé de la maison d • arrAt 
de CAMBRAI dana la nuit du 16 aoflt 1969 (suivi d'un rapt le 
24 octobre). Il faut également citer le cas d'un cond•aé évadé le 
30 iDai 1967 de la maison centrale d' ErSS!'.S et suspecté du meurtre 
commis sur une fe11111e 8DléricaiH dans un hetel à PARIS. 
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Certaine détenus sont incit~s à mettre plus rapidement 

à exécution des projets préparés depuis longtemps, notamment pour 

échapper aux conséquences des contr&les massifs et approfondis 

généralement effectués après les éTasions ; d'autres simplement 

encouragés par le succès de leurs compagnons mettent à profit la 

première occasion pour tenter l'entreprise, d'autrea enfin, et ce 

sont :j.es plus dangereux, stimulés par leur entourage, n'hésitent 
\ 

pas à s'engager dans les actions les plus spectaculaires voire les 

plus violentee pour démontrer leur habileté ou leur force. 

Plus fréquemment, sans avoir l'audace de passer aux actes, 

des détenus évoquant des situations aussi chimériques qu'aventureuses, 

simulent des préparatifs d'évasion d'autant plus rocambolesques 

qu'ils sont seulement le fruit de leur imagination, observent une 

attitude narquoise voire insolente et parviennent ainsi à inquiéter 

le personnel. 

Dans son ensemble, la population pénale profondément 

troublée par ce climat devient hostile et méfiante, s'oppose plue 

ou moins ouvertement à l'action de l'administration qui est alors 

conduite à plua de rigueur ce qui ne 11181lqUe pas d' entra1ner un 

accroissement des infractions disciplinaires et dea difficultés 

pour les surveillants ••• 

Au contraire, une tentative d'évasion décelée ou ma1trisée 

affermit 1' autorité du personnel et la sécurité pour un certain 

tempe, en démontrant aux détenue 1 'inutilité de leurs entreprises ( 1). 

La capture rapide et la réintégration d'évadés dans 

l'établissement ont le même effet. Il est au demeurant intéressant 

de rappeler que la plupart d' ent·re eux ne bénéficient pas longtemps 

de la liberté ainsi acquise ce qui réduit 1' intérêt d'une entreprise 

qui semble en voie de régression. 

• •• 

(1) A CLAIRVAUX en mai 1970, une série d'incidente de cette nature 
se sont produits à la suite d'une évasion réussie par deux détenus 
qui s'étaient cachés dans un camion de livraiscn de lait ; quelquea 
jours plus tard, six détenue tentent de partir pendant la nuit par 
les égoO.ts .. 
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En effet, le nombre des évasions réalisées depuis un 

établissement fermé n'est en fait pas très élevé. On rel~ve : 

en 1966 : 

en 1967 

en 1968 

en 1969 : 

19 évasions concernant 35 hommes 

17 évasions concernant 32 hommes 

19 évasions concernant 31 hommes 

14 évasions concernant 30 hommes 

Elles sont plus fréquentes le jour que la nuit. 

- Dana le Premier cy, elles trouvent généralement leur 

origine dans un défaut du contr&le des mouvements rendus nécessaires 

par les activités organisées dans l'établissement, plus particuli~re

ment au service général, notamment dana des emplois à l'extérieur de 

la détention. 

L'absence de préméditation caractérise souvent l'évasion 

à 1' occasion du travail. Assuré de la c onfianoe qu • il inspire, le 

détenu profite de l'absence de l'agent ou de son inattention pour 

s'enfuir. Dans ces conditions, on comprend pourquoi ces 4vaaions 

restent solitaires dans la majorité dea cas et concernent autant des 

individus condamnés à de courtes peines ou n'ayant qu'un faible 

reliquat de peine à subir, que les autres catégories de la population 

pénale, Il est à cette occasion facile de constater que ni la raisoa 

ni la volonté ne peuvent constituer un obstacle à la tentation qui 

saisit l'homme à l'instant où il croit que la liberté s'offre à lui. 

On rel~ aussi quelques évasions par substitution d'iden

tité au moment de la libération et par effraction, pendant la journée 

mais ces dernières sont rares. 

- La nY!t, en revanche, les évasions sont réalisées soit 

par section des barreaux avec des lames de scie introduites clandee

tiaeaent et habilement dissimulées, soit par percement des murs et 

plaf'oada dans les établissements vétustes et encombrés, soit par 

ouverture de la porte par ruse et violences. 

• •• 
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Contraireaent aux entreprises diurnes, ces évasions se 

caractérisent par une préméditation et intéressent souvent plusieurs 

détenus à la fois. Quelques unes concernant des individus ci.aDBereu:x 

appartenant au "milieu" sont réalisées avec u:ae aide erlérieure par 

introduction dans la prison d'un lliS.tériel préparé à 1' avance, voire 

d'armes. 

Le nombre des tentatives mises en échec par le personnel 

s'est accru sensiblement au cours de ces dernières années. On dénombre : 

en 1966 

en 1967 

en 1968 : 

en 1969 : 

56 tentatives concernant 116 détenus 

52 tentatives concernant 109 déterma 

65 tentatives concernant 146 déteJI\18 

40 tentatives concernant 88 détenus 

Le rappror-hement de ces observations souligne la conscience 

professionnelle, le courage et l'efficacité des agents. 

II - Les TRAFICS 

Ce terme est pris dana un sens péjoratif de commerce, 

d'échanges divers qui peuvent se produire à. l'intérieur même de la 

prison ou avec l'extérieur. 

Dans le premier cas, les faits constituent une infraction 

à la règlementation de la discipline de l'établissement (art. D. 246) ; 

da.na le deuxième cas, il s'agit en outre d'une infraction pénale 

préTue et réprimée par 1 'article 248 du code pénal. 

• •• 
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Les trafics sont une grave source d'insécurité pour laa 

prisons et plus particulièrement pour le personnel. Qui ne voit en 

effet le danger de l'introduction d'une arme en détention? (1) 

L'introduction de sommes d'argent en détention n'est paa 

moins redoutable. Elle permet a\1% déten.WI les plus fortunés de s'imposer 

à leur entourage et de corrompre les plus faibles. Les plus avisés 

essaient de parvenir à leurs fins par d'habiles manoeuvres ; celles-ci 

commencent souvent par la compromission d'un agent qui aura accepté 

sana réfléchir de faire une commission apparemment sana importance, 

de receTOir une cigarette d'un détenu, de partager un casse-crodte ••• 

En prison, détenir pour soi et même pour autrui un objet prohibé fait 

na1tre une dépendance entre celui qui remet et celui qui reçoi.t, fut-il 

un surveillant. Le pouvoir occulte des caids est fondé sur la connais

sance de ces fautes ou de simples irrégulatités et sur l'éventualité 

de leur révélation ••• C'est le cbantage.(2) 

Il s'étend d'autant plus qu'une discipline brutale et mal 

adaptée est uniformément appliquée à des indivièus vivant en commun. 

Ceux-ci pour échapper à des règlements trop coercitifs multiplient 

les rusee et les trafics. Une sorte de délinquance spécifique parti

culièrement corruptrice et dangereuse pour la sécurité en résultera. 

III - Les MOUVEMEtfrS COLlECTIFS de Dm'ENUS 

Ils sont particulièrement graves et révèlent un état de 

désordre, de carence de l'autorité, inacceptables dana une institution 

chargée d'une mission de sécurité. 

• •• 

( 1) A Montrouge, le 19 juin 1967, deux surveillants sont gravement 
bles~a par un détenu armé d'un révolver qui avait, en simulant un 
malaise, obtenu l'ouverture de la porte de sa cellule dana un fourgon. 

{ 2) A BESANCOtf 1' an dernier, un surveillant par crainte d'une dénoncia
tion a accepté de remettre un paquet de lames de scie à un détenu. 
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Les plus graves sont les mutineries qui atteign&Dt souvent 

d'innocentes victillee et causant d'importante dégata matériel.e, ne 

manquent pas de provoquer une inquétude générale à 1 'extérieur. Dea 

exemples récents dans un pa;ys voisin noua le prou:vent. De fausses 

nouvelles, une rixe entre détenue, l'intervention maladroite d'un 

agent est parfois à 1' origine <'le ces mouvements qui peuvent aues1 

dissimuler une tentative d'évaaioa voire l1!le évasion cons0111m". Ils 

entra1nent généralement une répressioa collective aveugle suscitant 

pour longtemps des raneuJUta et des teuiona qui rendent particulière

ment pénible le service du personnel ( 1 } • 

D'autres mouvements oolleotits tels que les grèves de la 

f§il gq du tr;ra~ constituent sauTent aussi une manifestation de 

l'inefficacit' des méthodea appliqu'~• dans l'établissement. Il& 

révèlent surtout une ignorance dea réactions de la population pénale, 

une absence de contacts entre le pereormel et les détenua qui permet 

le développement de l'influeDCe de certaine condamn'•• la conatitu

tiœ de elea ou "ma.ffiu" .... 

Il faut toujou.~ bien conna1tre lea détenus que l'on 

contrôle. Les entreprises les plu de.ngereusea pour la Hcurité ont 

le plus souvent été déc~léea à la suite de renseignamenta qu'U faut 

savoir obten.i.r sans contraillte :r.i humiliatiou et tran•ettre.., aftC 

discrétion (pour éviter des représailles à. 1 1 informateur) et eélérit~ 

à 1' autorité compéte•te, par la voie hiérarchique (2). 

Le surveillant et plus encore les responsables de 

l'établissement doivent toutefois observer la plus grande prudence 

dans ce qui a été appel' "la recherche p4r1phérique dea informaticma" 

afin de ne pas plonger la population pénale dans un climat de délation 

tns da.Dgereux pour la sécurité et plue particulièrement pour .le 

détenu qui n'a déjà que trop tendance è. se métier de tout et de toua ••• 

{ 1) ApNa la mutinerie des 31 juillet, 1 et 2 aoftt 1967 à la IIB.ison 
d • arrtt de la SANTE, il a été nkesaaire de muter un certain nombre 
de surveillants dans d'autres établissements. 

(2) A la maison centrale de TOUL, le 16 avril 1969, deux tentatives 
de rébellion, 1 'une commençant par 1' 881'8Ssion d'un éducateur dans 
la salle de cinéma, 1' autre quelques instants plus tard débutent par 
dea violences sur deux surveillante au cours d'une promenade, sont 
r8J)idement ma!trisés par le peraonnel. Les agents étaient alert'• 
depuis la veille notamment par les commentaires de jeunes détenue 
relatifs aux émissi9na radiophoniques évoquant les mutineries dea 
prisons italiennes lune confusion entre BARI et PARIS est exploit'
par quelques meneurs vite isolés). 
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Il - Lea .lGRICSSIOIS 

1& tenet4 autant que 1 'huanit' dea ritglementa ~nit .... 

tiairea tra.DÇaia et plue encore l' expftotence et la technique du 

perao~l ont juaqu'ioi pel'llia de lea lildter en nombre d'une mani~re 
1 

trèa appréciable par rapport à certaine autres pqa. 

C'est ai.nai qu'en 1969, d.ix-neut agressiou ont ét' 

coapt4ea qui ont entra!né une iDCapacité de travail pour le persormel~ 1) 
Elles rrnlent toutefois un esprit d'agreaainté qui peut se déve

lopper. Leurs réperCllSsiou ne doivent pu atre néglipes : 

a) Sur le personnel 

Certaiu agents se laissent P8J18r par la ~· Ils 

devienneut alors trop Tiaiblemel'lt orail'ltits et incapables d'agir 

ef:tioaceaa:t. tiprisés par les détenus, BOUTent injuriés et bou

culée, ils auacitent parfois l'agression par leur faiblesse ••• 

Sana témoigner une auaai grande crainte, beaucoup de 

aurvelllants, d4cour&Pa, œ peuvent· se défaire d'un aenti.llent 

d' !:!Puiuano~. Ils adoptent alors une attitude de dédain, de "déaen

gaguent" qui a pour premier effet de retirer tout intértt à leur 

métier. Le laisser aller qui s'en suit entnhe un dclaordre et un 

d1arciss81181lt généal dea esprits qui a dea cona4Squenoea tlcheuaea 

pour la sécurité certes mais aussi aur ia 88D.tcl des agents devenus 

pusita ••• 

D'autres enfin ne risistent pu à la colère qui provoque 

dea réaatiOBS regrettablea ••• 

• •• 

(1) Ces écz'eUiOJUI n'étaient pn4ral .. nt pas motiTées par le 44si.r:. 
de s''n.der (~ deu: exceptiona pna) ; elles f'ureat sOUTent l'oeuTre 
de déaclquilibréa, ou de jeuaea déteDRa Tiolenta et impulsi:ta. 
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b) Sur les déte.aa 

Les etfeta sont les aimes encore qu'ils soient sana 

doute amplifi.Ss dans 1 'ambiance carcérale. Ils ne faut évidement 

pu attendre une dénoaciatiOJL de la victiM qui craiat des repri

aaillea CN prU~re se réserver une vengeance plus tardin et discrète 

mais ~ • autant plus redoutable • 
• 

Quoi qu'il en soit, dans cette ambiance, les plua 

faibles, bumiliés et avilis, sont pr8ts à toutes les concessions pour 

assurer leur protection, les plus forts font la loi et une corru.ption 

pnérale se dénloppe. 

Pour échapper à cette pression, certains demandent 

leur isolement. Cependant, une telle situation est dangereuse si elle 

se prolonge car elle développe l'anxiété, l'égocentrisme et en défi

nitive dirige l'agressivité de l'isolé vera le surveillant ou fait 

na1tre une penS.Se anarchique faTOriBel'lt les tentatina de suicide 

ou l'élaboration de projeta d'évasion. 

lA milieu pénitentiaire prend aux yeux du public un aspect 

dépravé et en tout cas régressif qui suscite la réprobation de l' ine

titution et, en fait, du personnel. 

V - Les SUICIDES 

Ils sont un peu plus nombreux dana la population déte~e 

que dana la population normale. ~s qu'ils sont connua, la respcnsa

bilit.S morale du personnel pénitentiain eat généralement. mise en 

cause. L'effet traumati88Dt de 1' incarcération, la brutaliteS des 

agents sont souvent évoqués et jugés sans bienveUluce. Certaiu 

aouvementa de contestation de la justice ont surgi à 1' occasion de 

suici4ea de détenus ou d'anciens détenus ••• 

• •• 
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. 
Le rôle dee surveillants est d'autant plus ingrat qu'ils 

ne disposent pas de beaucoup de 1101ens pour les éviter. Les détenue 

qui veulent se donner la mort utilisent les ma,rena les plus diyers. 

La pendaisOJl avec dee draps déchirés ou des manches de chemiN voire 

même des chausnttes est fréquente loreque lee ceinturee ont 't' 
retirées e.onforœéent aux instruetiona. Quelques una parrlennent 

à accWII'IÙer dana le même des801n dea mt5dicameute toxiques. La section 

des veines ou des artères est souvent tentée ainsi que la projection 

dans le vide lorsque dana le hall de détention les galeries n'ont 

pas été lllUl'Jies de !il ete. Il faut égale•nt citer l' iJl&estion d'objets 

lee plus divers, depuis la lame de rasoir jusqu'à la fourchette ••• 

Il est toutefois bien dift'ieUe de distinguer les actes d'autoau.ti

la.tion, 118llifeatationa à caractère réactionnel ou utilitaire, des 

tentatives de suicide, actu de désespoir. 

En 1968, 26 détenwt sont décédés dea suites d'actes 

volontairement accomplis sur eu.x-daes ( 23 par pendaisoa, 2 par 

précipitation dans le vide, 1 par ingestion de toxique). On a dûollbré 

133 tentativea de suicides. Ces chiffres sont en augmentation par 

rapport au:r ~~~ précédotes. En 1969, 22 suicides ( 17 par pendai

son, 3 par ingestion de toxique, 1 par projection dans le Yide, 

1 par automutilation gra.,.) et 93 tentatives sérieuse• de su1cide. 

Pour éviter ces incidents ou pour en lild.ter les effeta, 

l 'adminiatration pt§nitentiaire a besoi.Jl en presier lieu d'équipements 

adaptés à sa mission de skurité. 

* 
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l~A conatn\ctiene pénitentid~e doiTEJnt &tre dree et 

bien protégéee* 

* Des ~~~-~.E.!! spéciaux sont néc&aea:lrea pou:r éviter les 

évuion.e, lE~a agr$8.5iOM~ lt1a tnd'ie~, ad poos:ible lee suicidee et, 

eon d.éti:n:tti.Te, ll'lt:lintenir 1• ordr$ dans la population pénale. 

L'intf':rven.tion du personnel étant lillitée à l'itabliesemen:t, 

.~.oraau '\.Ille menaee extérle-ux~ eat :r&doutée, il est fait appel aux !orees 

g! p~lic~ Cette intervention e~t également possible lorsque la graTi;é 

ou l' apleur ~Fun .inoident survenu à 1 • intérif.!IUl' de la pri&on ne pen~Att 

pu d' e.nviao.gex- le maintien de la sécurité par lee seule morena péni

tentia:irec (n.. 266). 

• •• 
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L'architecture pénitentiaire s'inspira dea deux cooeid6-

rations évoquée6 au début de cet expoaé. Pendant lo!Jgtempa orientM 

V!'!re la neutralisation du détenu, elle 1 ajouta au.j01.'1ri. 'hui d• 

prooocupations plue hu.majnelll tendant h la réalieation d'équipaenta 

propre!" à. sauv'Z!garder sa dignité et à aa6nager aa via clans dea oODdi-

:m~ d' o:rd..re {'li de diacipliu qui facilitent ea riadaptatioa sociale. 

~~~ recherche d$ la t~écuritl4 eond.uit 1' adminiatratioa 

p0:rd:t t" nt i.<l:l..r~! è rec ormnander 1' obsena.t ion d'un certain noebra de 

~- Emplacement d~e établissementa 

11 faut diatirAgu.er entre lee maiaona centralea, centree 

pènit6ntiairoa d'une part et maisons d'arrtt d'autre part. 

Pour }&s ~~~E!.Q.n~. cest;:a.\!1 ou le• oantna pénitentiair9a 

qui hébergent une po}Ju:tdion relativemellt stable, lee sujétiou sont 

r;;oins :nomhl:"tJ'J.r:H::t~ .. IlB peuvent ~tre relativement éloignés dea rlllee 

dan.~ la m~su.n où lee pr'otlèmea relatifs à la vie dea famille• du 

p~~rfj<:Jrmel '1,--én.i t.·~na.a~!'.<, au travail et à la santl dea déteDU.8 aont 

Bn ce qui concerne le& maisoy ,S' s;dl qui accualllent 

des r;r4ven:ue et des cond.amnés à de courtes peines, lee exigences 

judid.A.i:tea et pén.:i tentiai!'Qa sont plu ditfieilea à concWer. 

Actu~lleme!l.t, beaucoup sont l!ituHa au centn dea rll.lea, 

près du Palais de jus-'..:iee~ dtme des quartiers aowent t:rita aaciena. 

Leu.r ~?.ccès est dif:tieile. Dea conetruetiona mitoyennea e' appui.ent 

contre leurs mu;ra et aou.vent dee fentt:rea d1 1Jimeublea trèa prochea, 

r;u peut facilement voir lee détenue dans les coure et Jdme dana lee 

l~ellules (La SAN'J'E, 111..<U.aor.e d 1 arrat de TOULOUSE, de LYOI etc •• •) 

••• 
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Aus:!i est-il souhaitable que les nouvelles maiaODa d • arrtt 

soient édifiées à l'extérieur de l'aggloa4ration_sur un terrain d'une 

superficie assez Tast• pour limiter lea TUee et eçêeher toute 

communication avec l'extérieur. Toutefois, pour di vera sotif'a tenant 

notamment à la facilit' dea translations judiciaires, à la poasibilit' 

pour les avocats ou les famillee de rendre visite aux détenus, à la 

n4ceaeité de ne pas isoler les fonctionnaires p4nitentiaires et leura 

familles, l'établissement ne doit pas être trop élo~ de la ville, 

à laquell~ il est utile qu'il soit relié par des mo.yena de communica

t.ion fréquenta et rapides. 

En outre, cette prozimit' présente un avantagw certain 

sur le plan de la sécurité e~ facilitant l'intervention des forcee 

de l'ordre, dea médecine ou dea pompiers en caa d'incidente à l'in

térieur de l'établissement. 

La ~ension d'un établissement dépend d'une ~~rie de 

facteurs dont notaœment la nature de la population p4nale accueillie 

et le besoin de créer une uni U économique efficace. Cependant plua 

le desr' de sécurité eat éleTé plus la eapacit' doit Atre réduite 

sans être inférieure à un mini.mua de 100 places. 

*- Parti-architectural 

Il n'a, jusqu'au début du XIXe siècle, paa beaucoup 

préoocupé lee eapri ta en France. Qu.elquea salles communes dans les 

édifices publics, d'anciens ehlteaux, dea couvents, des dép&ta de 

mendicité, dea fortifications et casernee déaatfect~s suffisaient 

aux besoins, pensait-on. 

• •• 
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Pendant tout le siècle dernier on a h'ait~ e•tre l'empri

sonnement individuel et le ré~ commun. C'est aiDai qu'a~• avoir 

construit ou mie en chantier un grand nombre de pri-eou cellulaires, 

on décida brutalemeat en J§.a (le ministre de 1' intérinr De PERSicmr) 

d 1 abandonner ce qatè•, ~néralement ccnsidéri c01111e trop coO.teu:r, 

pour s'en tenir à une diYieion architecturale par quartiers où se 

trouvaient rassemblés les détenus. On devait revenir au régiae cellu

laire 'avec la loi du 5 juin .l.§.'.Zi. 

Les travau effectu.Ss par diverses asaembllea ou commisaiOIUI 

depuis 1945 et surtout la nécessité d'établir dea prograanes d'équipe

ment s'intégrant dans la planification nationale ont conduit l'adm1n1a

tratioa pénitentiaire à établir des normes cOJJCernant 1' édification 

des bltimente pénitentiaires et notanunent les exigences de leur 

s1lreté. 

1~ - L'enceiate 

Le mur d'enoetate traditionnel offre la meilleure garantie 

sur le plan cle la aéourit•, à condition toutefois qu'il présente les 

caractéristiques suivantes s 

- affecter la forme d'un carré ou d'un rectangle, de telle sorte que 

la surveillance puisse s'effectuer facilement à partir de quatre 

ou mime de deux miradors placés dans les angles ; 

- avoir une hauteur 0011priae entre six et sept mètres 

- présenter un sommet semi-sphérique et sana aspér-ité 

- Atre relativement Uoigné de toute construction à l'extérieur 

- Atre doublé par un secoad mur sur lequel aucun bl.tim8nt ne doit 

s'appuyer, à 1' inUrieur ( 1). Sa hauteur doit être inférieure d'ua 

tètre à celle du précédnt pour faciliter les we1. Le chemin de 

roDde aura huit m~tres de largeur et le rtn'Atement en sera constitu4 

par du grarler ; 

- &tre éclairé par des phares à iode 
••• 

( 1) Celui-ci peut être fait d'ua grillage tns solide scell4 au sol 
moine conteux il a le grand avantage de ae pas couper les wes. 
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- ne eomprend.l-G qu'u.n0 stmle ouv-erture d'une hauteur INf'tiunte 

pour P~:t"'!Mt tre le .PiiUIIaage dea gros camiona. La porte aera IIIUDio 

d •un diepoai tif permettant un contr6le continu de l' ao~a. Le 

porl:ier, protégè contre toute attaque de 1' extériw.r et de 1 'in
térieur, dtrf're. po-.. rvoir illa.Iloeuvrer, sans quitter eon poste, lee 

portes c~~dant l'entrée dea piétons ou les 8&8 dea vâbiculee• 

Ces portes devront 8tre munies de oomaandes manuelles et éleo

triquoa. Il est eouhaitùle qu'aux aborda isédinta de la porte 

extérieure, l 1euceinte soit ~onetituée, non plus par un mur plein, 

maia par une grille ou des claustrats permettant au portier d'•voir 

une we plue éteDdue sur 1' mérieur. 

n) Gén6ral1t4a 

La hauteur des bltiJnenta dépend d'un certaill nombre d'él'

menta tels que la superficie du terrain, 1 • importance de· l'établisse--

ment. le choix du parti-a..roid.tectural. Toutefois, la aultiplication 

dea ~tllgf3a ne présente pu d • inconvénient particulier dans la Msure 

où lee vu.ea da l' ex:térleur peuTent être eupprl.Jiéea ou atténuM8 par 

UJt R)l'stif• de cla.uetn.ta. Elle peut mhe pt"ésenter certains aYBntape 

pour la akurit~ et la surveillance en permettant de di.ldl'luer le 

nombre de cellulee par niveau. Il est aO\lbaitabl•, en ef'f.t, de lee 

limiter è. une eoiu:D.tai.u, ce qui permet de réduire la longueur dea 

communications et facilite la tiche du personnel de surYeillance. 

I,eur implantation doit permettre la a4paratioa dea cat..._ 

(Oriae p4ntü.ea {femmes, œin&ure, régi.laes particuliers ••• ) 88118 

entra1ner une multiplication onéreuse dea servion ,.!n4rau.z •• -. 

Les façades ne doivent pas présenter d'aapérit4a pouvant -----
faciliter les 4Taaiaaa. 

• •• 
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Lee fenOtrea sont conçues de telle aorte que les vuea de 

l'ext~rieur soient r'duitea et que toute co~catioa soit impossible 

avec lee celllllea voisinee. A cet éprd, le qstltme dea clauatrata 

eat quelque foie p%15f&N Il cel \li dea barreau:c. 

Dea espacee suffisants sont réservés aux exercices phJsi

quea,, aux proaenadea collectives maie aussi individuelles, aux ateliers 
' et éventuellement ~ l'eztenaiOB dè l'établiaaeme.t. 

b) La déteatiœ 

X. diTiaion dea locaux en cellules individuelle• eet 

conaidérle généralement coaae plu favorable à la sécurité, la réunion 

d'un trop grand llOJibre d'hommes dana des dortoir• ou chauf'foire 

faoUi tant les maiou et les agreaeiona. 

L'isolement de certaine détenue dépressifs étant toutefo~ 

dangereux pour eu-mhea (suicides), il est utUe de disposer de 

quelques cellules multiplaou. 

L' aco~s aux di vera locaur coaam.e toutes les circulatiou 

dana la détention doit ltre faoU• et d~ ; ~es galeriH souvent 

étroites et dangereuaea jadis aaén.acé•• pour faciliter la aurvelll.azlce 

sont de noe jours re~~plao4ea par dea planchera continua aoiDa trn

uUaanta pour laa détenws et surtout plv.s cOIDIIOdea pour le serri.oe. 

Ile doivent offrir uae granie réeiatanoe aux effractions car les 

évasions par percement dea plafonds dana les anciens éta'blisaementa 

sont naabreusea et d'autant plue faciles que l'in.ataliation de lite 

~ troie couchett•s auperpoe4ea offre aur déteDUI un ~bataudage 

c01111lo4e (1). 

• •• 

(1) tentative d''vaaion du quartier·cellulaire de la m&i~on centrale 
de lUMES le 26 décembre 1968 par deux détenus découverts 32 heures 
a~a dans les coœblea. 
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~ porte de la détention a'ouvr&At vera l'int,rieur doit 

ottrir dea garanties de s~curit~ particulières afin de n'ltr. commandA• 

que de l'extérieur apri3s vérification le ou ~cWut de l'identité 

de la personne qui •• présente, par lm aeent mia à l'abri de tOlite 

agresaioa (le portier d.&na lee petite établisafllleata). 

Lea portee dea cellulea ou des locaux occup4a par dea 

dét8DUII sont épleœeat équipées de ju.d.ae, ooilleto:aa (jadia de guicheta) 

pour faciliter les inspections et notamment éYiter lee agreaaiOAB 

au moment de l'ouverture qui e'•ffectue vere l'ext«rieur. 

Le mobilier des cellules est très .simplifié et M pel'llet 

pu aux détemta de diasi.Dnùer des objets dangereux pour la llécu..""-té. 
Il ne doit pu pouvoir ltre utilia4 en vue d •·une nuion, d'une 

agression ou d'un mdcid.e ( oe qui est bien difficile. : l'anse de la 

tinette sert de grappin, les tube• des chaises également, les drapa 

tnae4e font de bonnes cordes ••• ) 

L' ticlairage êlectriq;tte da la cellule eat égalameut co-.ndé 

de 1' extérieur en vue dea eontr&lea de nuit. 

Un quartier est spécialement ~nagé pour 1 '!!_olement clee 

détenus qui ne doivent pu Atre mia en contact avec les autres. Il ne 

faut pu confondre ce quartier avec les locaux disciplinaires ob. sont 

inBtallMa les cellules de punitioa néceaeairement plu auetèree .. 

1 1 insonorisa.tioa de deux ou. trois cellule• est égal.emeat 

nécessaire (1). 

c) Lea parloira 

Lee détenue rencontrent des perscnmea Tenant de l' extériew!' 

dans dea locaux différents selon la qualité de leur visiteur. 

• •• 

( 1 ) ·Cet équipement penaet de mettre fin très rapidement aux UDifest ... 
tiOM bnqantee da certai.na d~emut plu ou moins é~uilibria et d'niter 
l'emploi de aoyetuJ de coercition souvent dangereux {ua bliUo.a. appliCI."d 
à un dfteau placé à l'isolement a entratd aa 1110rt pu u-
phyne ••• ) 
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Aucune séparatica n'~at éleyf!e entre eux et lez.t experts, 

m4deei.Jls, awaeniera, visiteurs de prison at avocats. Les prénnwt c~ 

niquent avec ces derniers dans us pièces où ils sont 'V\L"l S8llB être 

entendue .. Le~ cond.runncis ne bénéficient de cette di.sposition qu'à titre 

exceptionnel (autorlsat:i.on du Procur-eur de la République art. D. 411 

du c.P.P.). 

Le<s autres visiteure et plus particuli~reent les familles 

sont reçues daDa dea parloirs contr&l's et spécialement équipés pour 

éviter les sorties ou rentrées d'objets dangereux pour la sécurité~ 

L'écraD dit hygiapho~ ten4 à remplacer partout l'inesthétique et 

surtout b~ant et humiliant couloir grill~ ( 1). 

d) Les COUH 

Réservées aux promenades en commun ou aux sorties des 

isol4e et dee punis, ou encore aux sports, les coura de l'établissement 

entourées de murs bien dégagés pour décourager toute tentative d'e~ca

lade, doivent être faciles à ~~iller. 

Les terraBeea p8UV8nt également 3tre utilisées pour les 

détenus à isoler. Ell~s prés~ntent cependant certains inconvénient• 

pour la sécurit4 et aussi pour l•l§tanch~itcS des plafonds. 

• •• 

( 1) Ce dispositif n'offre pas malgTé ses avantagea une sécurité absolue. 
~a ainai constaté à la maison d'a.rr&t de V[t.LENCIENNE5 qu'un joint 
avait pu permettre le passap de lames de scie. • • Plus récemment 
(février 1970) à la maison d'arrêt d'WENS. un détenu d.an8ereux, pa.l"
ticulièremeni surveillé a réussi à transmettre un message à son 7isiteur 
sans attirer l'attention de l'agent qui ne le quittait pas des yeu&. 
Il avait silllplement écrit dans le creux de sa main : "Regarde derri~re 
lea timbres" et appliquait négligemment celle-ci sur la Titre de 1 'hy
giaphone. • • Cet avert iseement préparait une évasion, 1' int érel'ls' qant 
quelques jours auparavant dissilwlé un plan de 1' établissement trace§ 
sur une f'euille de papier à cigarette, derrière les timbree d'une 
enveloppe réguliÀrement sortie aprèa censure. 
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e) Les ateliere 

Ils conatituent l'un des points les plua sensibles de la 

déteatiOJl pour la eécuri.t4 en raison du rassemblement d'un nombre 

important de déte!IUII ( 1 ) , de 1 t usace d'outils ( 2) et de matériaux 

dangereux, et de l'encombrement du sol et des mure qui permet toutes 

les dissimulations. 

Aussi leur. disposition doit-elle permettre un contr&le 

efficace dea détenus par un apnt constamment couvert par un autre 

surYeillant protégl (passerelle, couloir grillag4 etc ••• ). 

r) Les autres locaux collectifs 

Indispensables pour la détente dea détenus (salles de télé

vision, de cinéma, de br-5('olage etc ••• ) ou pour leurs activités édu

catives et religieu.aea (cluses, chapelle ••• ), il a ne doi ven·t pas At re 

trop vastes mais faciles à surveiller et à isoler. 

Les mêus observations peuvent être faites au sujet dea 

réfectoires qui sont souveDt considérés comme propic .. aux mou.ementa 

collectifs et aux tratioa (sur la cantine) ••• et écartés dea programmes 

pénitentiaires. Malgré l'intérêt ps.yohologique et aussi économique de 

la rupture de l'isolement au moaent du repas, du choix possible entre 

deux ou troie plata en utilisant la formule moderne du self-aerrlce 

(rapidité du service, gupillap évitd, abseDCe d'odeurs en détention 

et propreté dea cellules). 

Dea ~èmes d'alerte sont à privoir dana toua ces locaux. 

C'eat cependant dans l'un des postes de 1 'entrie,protég4 par la porte 

de cléteatioa (portier) qu'est installé le dispositif permettant de 
' prévenir les forces de police et de solliciter leur concoUl's. Dea 

essais p4riodiquea aont_effectuéa pour vérifier le bon fonctionnement 

de ee clispoaitit. A cet égard, il est p~férable de disposer d'une 

ligne d'alerte enterrie. Cependant, en raison. du o~t d'une telle 

installatioa, dea lignes aérienne& existent dana la plupart des éta

blissements. Il est souhaitable dana cee conditions de les maintenir 

e11 permanence sous tenaion af'in d'être illlmédiatement alerté en cas 

de coupu.re. 

( 1 ) Les incidente lee plus graves de ce• derni&rea anndea se sont 
produits dans les ateliers et notamment à liMES où un surveillant 
a été tué à coupa de ciseaux. 
( 2) Une cl' 11rurlaiae enleTée à NIMES. un vilbreaui n À 
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La sam• dea priaoaa u d.&pen• pu eeule1181lt de la qualit4 

et de la nature de l' ~uipement ohoid dlaia aueai de la protection 

qu' ellea peuteJlt attendre dea torcea cha:rpea du IIIÛlltiaa de l'ordre 

à l'ep.Srieur. Le personnel de l 1adm1niatratioJl p4nitentiaire est 
1 

reepcmeable de la s4ouritti int,rieure dea priaou IDBis il peut dana 

certaine• circonatanoea ezceptionaellee ltre amen4 à solliciter 

d 1 autrea concoure. 

Les forces de police ou la ge~rie doivent ltre alertus 

dans lee cu suivanta (art. D. 266 du C.P.P.) : 

1 °) Attaque ou ~~eaace prcmsnant de 1' erl4rieur J 

2°) Incident d'une aapleur ou d'une çe:Yit4 particulUre 

survenant (ou :redout4) à 1' inttirieur de 11 4ta.bliseement alors que le 

personnel n 1 est pu en me aure de rétablir 1' ordre ( mou'Y8ment collectif', 

mutinerie, aecoura à dea personnes en danger. ••). 

a) - Dilipnoes à accomplir par le chef' de 11 établiesement en ne 

d'obtenir le conooura dea torees ertl6rieu:rea (circulaire intendni ... 

t 4rielle d\t 16 octobre 1957) 1 

1 ) Il doit alerter imtSdiatement le coaissariat ou la gelld.u

merie, en exposant tne succinctement la nature de 1' inci

dent. Dans cette circonstaooe, l'utilit4 d'une liaison 

tcUéphonique directe est hidente et son ~on tonct1onn8118ut 

doit ttre coastamment contr614. Il De taut paa oublier que . 
la rap1d1t4 de 1' interventioa conditionne son auccèa ni 

me- n'gliger 1' effet d 1 intiaidation produit par la siœple 

pr4sence dea torees de police rasaeabl4es ~· de la prison. 

Il a 't' souvent constat' qu'une riaotion iœm4diate diapenH 

de l'emploi· de cro• -o.rena et éYite l'aaplitioation dea 

incident a. 

• •• 
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2) En m&me tapa, le chef de 1' établissement avise le Préfet 

compétent pour mettre en oeuvre les moyena d' interTen

tion qu'il juge n4oessaire en utilisant lee forces dont 

il diS}h)H. 

b) - Répartition dea attributiona entre les fonctionnaires péniten

tiaires et les asenta de l'ordre (agents de police, ou c. R. s. 
et militaires de la gendarmerie). 

- les asents dea forces d.e l'ordre demeurent à 1 'extérieur 

de la détention et ne pénètrent à l'intéri~~ de celle-ci 

que sur la demande ou avec 1' accord ..tai.t du chef d' éta

blissement. 

- les mo,rena d'intervention sont laissés à l'appréciation 

du chef des forces d-., l' ord.re, qui ag.t.t conformément à 

leur règlem.ent particulier. C'est ainsi qu'il ne doit pas 

atre fait obstacle à ce que les reprdsentanta de la force 

publique péMtrent dana la. détention avec leur 8l."'lleel8nt 

indi vidue1 ( 1 ) • 

- le personnel pénitentiaire doit faciliter leur tlche par 

exemple en fourniesant des renseignements, en enfermant 

les déteuaa ayant fait acte de soumission etc ••• 

Une fois 1' ordre men, il est recOIIU!la!ld' de maintenir 

les forces de 1' ordre pendant un ou deux jours près de 1' établissement. 

L9 ply de défeng : 

Il est indispensable pour la rapidité et l'efficacité de 

l'intervention d'en prhoir à 1' avance toutes les modalit éa. Aussi, 

les mesures à prendre en cas d'incident grave sont-elles précisées 

dans un document appelé P1aB de déf!l'!• 
••• 

( 1 ) Il est intéressant de noter qu'aux termes des articles 56 ·alinéa 2 
et 61 du Code de Justice Militaire, les militaires de la gendarmerie 
restent justiciables dea tri~ permanenta dea forcee ardes pour 
les infractions collllld.see dans le serrice du maintien de l'ordre. 
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Ce plu est établi à 1' échelOJII. départemental par une 

commission réunie sous la présidence du prtifet. Y participent : 

- le directeur régional 

- le chef' d'établissement 

- le procureur de la république 

- le COIIIIII&lldant de gendarmerie 

- le représentant de la police. 

Le plu précise le dispositif' d 1 alerte, les moyeu d'action 

des torees d'intervention, les forces à aettre en action. Il n'est 

pas imauable et doit être adapté aux transformations apportées à 

1' équipement ou au régiae de la prison. Tout chef d'établissement 

lora de sa prise de fonctioa doit l'étudier et suggérer le cas échéant 

dea modifications au directeur régional qui les soumettra au préfet. 

La snreté de 1 1 équipement pénitentiaire aussi af'fel'llie 

soit-elle par le concours dea forces de police serait insuffisante 

pour assurer la sécurité dea prisons si la vie de la collectivité 

pénale n'était pas organis4M. 

Les incidents que nous avons déjà évoqués ne pourraient 

sans doute pas &tre éTités dans une population aiaplement internée, 

uniquement pr.S0Ccup4e d'échapper aux contraintes ph1'aiquee illposéea 

par un équipement nécessairement austère, de tromper la vigilance 

de gardes lointains toujours considérés comme hostiles et dan8ereu:x 

ou d'exploiter la corruption du milieu carcéral. 

La atlourité ne dépend pas uniquement de la neutralisation 

du détenu mais aussi de 11 orpni.satioa de la vie de la population 

pénale, de la diacipliM appliqu~. 

* 
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LA DISCIPLIJE 

C'est l'ensemble dea ~gl~a qui tendeat k assurer l'ordre 

interne. Elle ne soat plu o011111e autrefoia deatidea à rentoroer le 

caraot~re afflictif de la peina. 

Fondéea aur les néceaaU4a du maintien d.e la Hcurit4 daDa 

1' établissement et de l' organisation d'une 'rie en oollectbi tc§ n' entra1-

1Wlt pu ou e11 tout cu 11' aggr&'Y&Dt pu 1' iDad.aptaticm sociale du dftenu, 

elles ne sauraient mals" leur oaract're contraignant ou coercitif 

jutifier des nxationa ou des brimades. 

En revanche, ellea doivent avoir une fin 4cluoatriee poar 

favoriser dana toute la usure du poasiile la rtinsertion du ccm4um4 

dans la sooiétc§. C'eat dana cet espri" que leur inobsenation doit 

8tre strictement BaDCtionn4e e11 tenaat coapte 11011 seulement de 1' infrac

tion maie nusei dea •4r1tes de 1'1nt4reaa4 et plus s'Diralemeat de aa 

personnalit4. 

Il est donc n4ceaaaire d'instituer un BJ&tbe de punitions 

et de HcoapeDM8 pov Npri.Mr WB auai eDCOUJ'&&V et atiauler • 

••• 
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* LA PIISOJ. 

lllea ooDOel'D81'1t lea dltnua, les periiOIIIlea qui triquenteut 

l'ltabliaeemeat et le peraonnel. 

1 
,Ar La ditciplfat dt 1a popyletioa pfg•le 

A.uoUM diecriminaticm teJWlt not8111118nt ~ la race, à la 

rellg1.on, ~ la lancue, ~ l'origine naticmale, au opiniou politiquee 

ou ~ la situatioa sooiale nt peut 8tre acbdee (art. D. 241 du code 

de proc4dure péDale ( 1 ) ) • 

En ce qui concerne le a oond.amlt.H, il est, aux tu. a de 

1 'article 718 du C.P.P., tenu cœpte poar leur ripartitioa dans les 

diffmata établiaaemen:ta de la catégorie p4ule, de 1 '1&'8, de 1' état 

de aanté et de la personnalité. 

Biea que lee dlteuua soieat dans l'enaeable sou.ia ~ dea 

r•glea oœgapee, il coment de • pu oublier que pour 8t:re etfi010e 

11 admi niatration p4n1 tentiaire eloi t individuali•r le "giae auquel 

ile sont souaie et priyo:ir 1 'applicatioa de •s•• pal;iqulUJrtl à 

enz qui ne p!UT!B releftl' de la tiaoiplinll sén,rale sana iDcon

v,nient pour la a4curité. 

• •• 

( 1 ) Il ne faut cependant pu considûer cOIIDe diaoriminatoi:re au aens 
de l'article D. 241 la riunin d' illdiviclull qant uae llhe religJ.oa 
ou UDe •• laJ]8Ue dana dea ·établiaaeMJl'ta ou dana dea quartiers 
a})4oiauz. C' eat ainsi que dea IN.8Ul..uJla ccmdan'• aont réwd.a ~ la 
aaiaoa centrale de RI <li pour leur pe1'118ttre de bén4tio1er d'un 
régiae adapté à leur religion ou ~ leurs moeurs notammell't en ce qui 
concerne 1' aliaentatioa ••• A la liaison d' arrlt de la SANTE, lea 
détau d'origiu étr...Prt sont regroup4a dana certaines diTisiona 
poar rùllre .oiu pénible leur isolement. Cea •aure• sont en défi
nitive de nature ~ ftoiter dee tenaiona et dea conflits dugereux 
pour la a4curité. 
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A. - MESU1l!lS D'ORDRE GDIBAL APPLIC.&BLIS AUX DlfDOS 

IUea tiprent due le code de proc4ct.u:r. pâale, clau 

1' iutru.ctioa pû:Nle priee poa:r aoa applicatin, daiUS le ritsl....t 

iD.tûin:r U l' ftailiuaed Oll Ùlll le a JLOtea de HrrlOe qui am 

4tabliee ~ '- la auite cl' i.Dcideata pariioulie:ra. 

- l'obüei&JI08 aux qent1 qllld autor1t4 dana la p:riecm PfNr l'ex4ctrtioa 

dea Hglementa (D. 243) 

- l'interdictioa de reçlir un qploi cœportant un pou.oir d'autorit4 

ou de diacipliÙ (D. 244). Lee abu et les exactiou co.ia jadia 

par lea priv&ta, aoniteun, vaillante (et porte-cl4a 8\1 bape) aont 

à l'origiDe de cette diapoaitioa ••• 

- l'interdiction d'•ploi aux kriturea de la oœptabilit4 pnlrale du 

greffe jwlioiaire 011 clau lee ee:rdce1 m~co-eociaœ (D. 1 05) (!) 

ln tait cette règle n'eat ~pu reapect4e en 

raiaoa 4e 1' iuutf'ieance INII4rique du peraODJlll adwh1atrat 1t. POU' 

qv.e la aituatioa a1Jud. oZ'He •• facilite de redoutable• tratioa 

(ou "racketta") il east indiapenaable de liai ter au ma:dllWI cee pra

tiquee et en tout cu de contr6ler en permanence l' acti'Yit4 de oea 

li4teaa • 

... l'interclioti,on dea jlliJ: d'arpnt (D. ~46 et D. 448)' qui entrdnent 

dea collflite duprn.x. Ile eont re4out4a pa:r lee d4tenu et MUle 

lea plu pernrtia eoubaitent par ex•ple 1' autorieation de diapoeer 

de j~ de cartèa. 

- 1' iD.terdictioa dea dou, tk):taancea, tratioa, cœ!~Wlioationa clandee

tiD.ea (D. 246) qui renclraieil't Tainel toutea laa aeaurea de cOJLtl'Ole ••• 

Cette MIJUft eat ditfioUe à iapoav tant 1 'illaginatioa ·dea d4teuu 

.est téoODde (JOJO, etc ••• ) 
••• 
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- 1 'illterdiction de présenter UJle p'titicm collective (D. 261) qui 

débouche nécessairement sur un mouYeœent collectif et facilite 

1' organiaaticm. de clau et le "cddat" 

- l'interdiction d"a cria, chanta, :i.nterpellatione ou tapage et dea 

riuniona bl"UYantes (D. 245). la règle du silence i.Jlposée aux cond.ati-· 

nés par ce dme texte a subi de larges atténuations. Il faut en effet 

comprendre cette diapoaition dana l'esprit de la diaciplille pani

tentiaire moderne que j'ai déjà évoqué. Ce n'est pu une bl'i..Juade, 

une cauae d 1 aggn.vation du régiae de la détention maie une mesure 

d' ordr! {le cal-. et la tranquillité sont nécessa1rea aux détenua 

parmi lesquels il y a beaucoup de nerveux) et de sécurité (le bruit 

d'un transistor, d'une chasse d'eau tirée fréquemment etc ••• 'lache 

souvent une tentative d'effraction en vue d'une évasion ••• ) 

- 1' obligation de tenir la cellule ou les autres locaux de la détentio11 

à usage commun en bon état do propreté (D. 352). C'est certes une 

règle d'hygiène mais aussi de sécurité, aucun contr&le sérieux ou 

efficace n'étant possible dans une cellule sale et encombrée ••• (1) 

-l'obligation de promenade saut dispense médicale (D. 361). Cette 

détente est nécessaire à la sant~ mais aussi à l'équilibre psycho

logique du d'tenu·: elle roapt l'uniformité de la vie carcérale, 

aide 1 'h0111lü8 à riag4...r coatre sa pareese et doit être imposée. 

- 1' interdiction d' eiXToi ou de mise de colis sauf pour le linge ou 

certains livres (D. 423 et D. 439), encore faut-U dans les cas 

autoris'a oontr&ler anc le plus grand soin le conte:rm des paquets, 

la reliure des livres ete ••• {2) 

••• 

( 1 ) Trois déteJlUB s'évadent au petit jour par un trou percé dans le 
mur d •ue cellule de la maison d' a.rrlt de CORBEIL. • • à 1' abri de 
cartons d'emballage ••• 
A Saint-MA.RriH-de-RE, des explosifs et des 8.l"'llea sont dissimulés 
pendant plusieure ann~a dana les objets entassés dans une cellule ••• 
On ne caapte plus les lamers de scie, cordes, crocheta, fausses clés ••• 
cachés sous les lavabos, dans les livres ou dans les semelles de 
souliers etc ••• 
( 2) Un trafic d'argent a été découvert au aagasUI 4e la maison centrale 
de CLAIRVAUX où un détenu retirait d'un pli de 1 'emballage des colis· 
un billet collé à l'intérieur sana laisser aucune trace ••• Un révolver a été découvert à TOOLOOSB dans un colis de linge ••• A !IX, des cacheta 
contenant des barbituriques dissimulés dans une épaula ont permis une 
tentative de suicide.$. 
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- l'obligation à l'~ucatioa phJaique pour les "condamn4e" l&'a de 

moins de 30 ana (D. 363) : cette .. eure est de nature ~ attlnuer 

sensiblement l'agressivité dea d4teuua et notamment ~ leur donner 

une certaine conscience de laura responsabilit4s ai une 'quipe 

sport be peut ltre organia4e ••• 

- le retrait dea cellules dea mMicamenta ou objets dangereux : cette 

preÏidriptioa s'exécute à l'occasion dea fouillee dont on ne saurait 

trop mesurer 1 'int,rtt pour la sécurit4. 

- le retrait dea T8tementa ou de dinrs objets laiaa4a habituellsent 

en leur possession la DUits cette mesure est prise sur l'initiative 

du chet qui doit être saisi par le surveillant chaque foie qu'elle 

parait s'imposer à moins qu'elle n'ait été prescrite par instruction 

géMrale. Un contl'6le sérieux de 1' ex4cuti.oJl est nécessaire notamment 

pour les ceinturee (suicides) et les vêtements (évasiona)( 1 ). 

- pour les condamnés, l'obligation de porter le costume pénal (D. 348), 

les prévenus coneernnt leurs Têtemente personnels saut mesure 

d'ordre ou de propreté (art. D. 61) 

- obligation pour les condamnés AB's de moins de 25 ans et illett~a 

de suivre 1' enaeignemeut organisé pour eux ( D. 4 52) 

- obligation au travail dea condamnés (D. 98 et suivants). Cette 

mesure est tns importante pour la sécurité car elle supprU. les 

effets néfastes de l'oisiveté ••• Sa mise en oeuvre dans dea locaux 

collectifs w encombrie exige cependant de nombreuses précautions ••• 

••• 

(1) Les ruses dea détenus sont nombreuses : on dissimulera l'absence 
d'un pantalon en faisant un paquet dea autres vêtements ... A KAN'lJS, 
le dép&t dea vêtements de jour })Ha d'une fenêtre d'un .local du res
de-chauaaée a permis à un détenu de les récupker depuis la cour où 
il était descendu en P,Yj ...... 
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~ Ces dispositions sont caapl,téea par une instruction 

g4nérale partiellement rédig4e, des circulaires et notes de service 

de 1' administration centrale et par le rèderaent iatsirieur qui, en 

raison des différencea exiatant entre les établissements péniten

tiaires (architecture, destination, catégories ~nalea, régime etc ••• ), 

permet d'adapter la règlementation gti!Wrale à chaque prison { aitlcle 

D. 255 du C.P.P.). 

Il est établi par le directeur de l'établissement ou par 

le directeur régional si 1 1 établi:Neam a à aa tate un chef de 

maison d'arrtt. L'aTia du juge de l'applicatia.R dea peiDea est 

:recueilli puis il est soumis à l' approbatioa du llinistre. 

Ce règlement a pour objet, par addition au c. P. P. de 

fixer les mesures d'ordre interne notamment de police et les détails 

du service (emploi du temps, obligations et droits du détenu, hGraire 

des parloirs etc ••• ) 

La publicité de ce document est pré-tue par le. Code de 

procédure pénale (art. 257). Chaque détenu lors de l'écr<nl doit être 

informé de ses dispositiODS es~ntielles. Cette c0111111Ullication peut 

se faire Terbalement par le chef d'établissement lors de la visite 

aux arrivants préwe par l'article D. 285 ; elle peut se faire aussi, 

dans ses pointa les plus importants, par affichqe dans les cellules, 

ateliera ••• 

En fait, le règlement sera le plus sounnt porté à la 

connaissance des détenus par les agents, dana la mesure où ses 

dispositiODB justifient les décisions individuelles les concernant, 

ce qui suppose une parfaite information du personnel. 

~ Des instructiops et notes de teryioe sont également 

établies par le chef de l'établissement à l'occasion d'enquêtes, 

de vérit'icatioDB et le plus souvent d'incidents. Elles doivent être 

comment'•• devant les agents auxquels elles sort e::qnasément notifi'-•· 

Ceux-ci doiTent pouvoir les consulter librement. 

• •• 
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B - MESUBES D'ORDRE PA.Rr!CULIER CONCERlWff lES DETENUS -

Elles dépendent souvent de leur situation p'nale. Cependant 

pour la st6curité, 1' administratioa peut prendre dea meeu.res cOIIUIIUJI.es 

au différentes catégories de détema. Les différences tiennent sur

tout à certaines modalités de l'exécution de la détention préventive, . 
notammènt au respect dea droite de la défense. 

En ce qui concerne les prévenus, 11 ne faut cependant pu 

considtb-er c01111118 une usure diaciplinai.re la décision par laquelle 

le juge d'instructio~ prescrit un isolement ou une séparation d'autres 

détenue (art. D. 55) ou une interdiction de co.un.iquer pour 10 jours, 

renouvelables, non applicable au conseil {art. 116). C'est seulement 

une mesure d'instruction. 

Vis à via des condamnés, l'administration a dea obligations 

et des pouvoirs plus étendus. Elle seule effectue les classitioations 

et les affectations dans les établissements appropriés en tenant 

compte de la catt6gorie pt6nale certes mais aussi de la personnalité 

du détenu. 

1) - Identiticatioll dea éUmenta dangereux 

Il est en effet essentiel pour la discipline de la popula

tion pénale de bien conna1tre les détenue. Des mesuree partiouli~res 

doivent &tre prises en ce qui ooncene les malades, agiUs, pervers, 

violenta, homosexuels etc ••• Déjà la connaissance du nom patroqymique 

du détenu affermit l'autorité du surveillant alors que son ignorance 

exprimée par une question, une dema:ade d'UDe carte d'identité par 

exemple donne au détenu la supériorité de l'incognito. 

- Le rep,rage des sujets difticilea n'est possible que 

par l'observation du comportement en détention : 

- A 1' arri v4e 11 convient d'et re· t"• vigilant. Ce moment 

est capital, 1 'individu pren4 conscience de aa déchéance lora des 

formalités de l'écrou, notamment de la fouille ••• Dans les instants 

qui suivent, UDe tentative de suicide, dea rencontree tlcheuaea peuvent 

être redoutés. 
• •• 
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- Les réactiou du déteua aux contraintes quotidiennes de 

la vie carcérale ne doivent pu échapper au surYeillant, 

- Les friquentatiODB sont ré'rilatrioes dea tendances ••• 

- L'activité, le travail et aime les jeux orgaDiaés permettent 

d'apprécier tns vite le caractère. 

Encore faut-il pOUTOir garder le souvenir de ces remarques 

ati.Jl de les utiliser au IIOilent opportua. 

On ne saurait trop souligner à cet égard 1' iaportance du 

cftbier d'obgmtioa préft par l'article D. 211 du C.P.Pe deuxièM 

alinéa. 

Au niTeau dea cheta de l'établissement, il est en outre' 

nécessaire d 1 obtenir une inforu.ticm suftiBaDte sur : 

a) les antéc4dents judiciaires et pénitentiaires 

b) les oirconataDCes du délit 

c) le milieu socio-professionnel du détenu 

Cette int~raation est encore loin d'&tre ~l~te mais un 

effort appréciable a été réalisé depuis la mise en vigueur du c.r.P. 

pour améliorer les ca.aunicatiou de renseign8llelats entre les autorités 

et services comp4tenta. 

Elles doivent ltre adaptées aux risques redoutés mais les 

précautiou générale1118!1t prises sont les suivantes : 

- E:J:clusioa dea poates de collf'iance et d 1 une mani~re générale 

dea aerrloes géœraux. Le classement dea "préTellUII" dana ces services 

eot aubordcmné à 1' accord de 1' autorité judiciaire {art. D. 1 05) 

••• 



-34- R.P. BClJYSSIC 

- Exclusion dv. traTail ou dea actbitéa en coamn (1) 

- Su.ppreaaion dea promenaclea collectiTea 

- Retrait dea outils ou dea iD.atrumeRts d.aDgere1lz (2) 

- Place•nt dana dea loc&ll% plua faciles ~ I!Nl'Yeiller 

- Mention de leur noa aar le registre dea c01l8igaa de 

service (art.. D. 276) 

- Application d'une l'sure d'iaolemept (art. D. 170 et 

. D. 171 du C.P.P. art. 441 - 2 de l'instruction de service). 

a) Objet cle la aesure d • iaoleatellt : 

Ce n'est pu une pwli.tion., mais une mesure d'ordre qui peut 

. &tnt sollicitu par le détsnu lui4•. 

b) Oœp4teDOe : 

Ia déciaicm appartient au chef d • établissement qui en rent 

compte au direc'tnr régicmal dau laa 48 heures. 

c) Durée : 

Elle eat de 3 moia, uae prolongatiOJl peut Atre décidle 

pu le directeur régi.oDal. qui doit ttre saisi 10 jours avant l'api

ratio• du délai. Il faut alors en préciser lee aotita et joincl:re 

11 ana médical. 
• •• 

( 1) J. la 11abon d' arrtt de LlOI, le 31 aodt 1969, un jeuœ 8Ur't'eillamt 
accepte le concoure d •un d'tan trlta dangereux alors que celw.-ci 
avait ét4 sp4c1alememt signal4 par le chef. L'agent ne ae m'fie pu 
du c011portement anormal de ce détenu qui s • étail offert apontanéaent 
à aller chercher dea poteaux de TOlle,r-ball avec un autre déteum, 
il néglige de les fouiller à la sortie de la salle commune dite 
"chauffoir• et les accoapagne jusqu'au. local où était rerlia4 ce •tériel. 
Qu.elquea instante plue tard. il est açeeaé par 1 'un d'eu anc une 
barre de bois enlev4e à une tabl4 et disailrul'• aoua lea vêtements 
de 1' aasail.l.ut. 

(2) C~ttte disposition re'f'lt un caract~re bien th,orique daniJ lee 
at,liera ou sur lea chantiers. 
I.e a oüeau clbtrib~a au% dfteBU de 1' atelier dea tailleurs à NIMœ 
ont pel'llia ·le meurtre d'un suiVeillant. 
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d) Régille 1 

En principe le quartier d 1 isolemen:t doit et re distinct 

du quartier de punition. Mais on utilise le quartier de punitioa 

si 1' citablisaeaent ne diepoae pu de quartier d' iaolemm. La 

cellule doit alors at re pourvue de l'ameublement nonal avec mat'

riel de couchage. A la diffcirenoe du puni, 1 ' isol4 n 1 eat pu sowlia 

aux reatriotion.a concernant l'alimentatioa, lea aohata en cantiJle, 

la lecture, lea viaitea et lea correapoDdancea. 

- A l'inTerae il est quelquefois n'oessaire de mettre fin 

~ l' iaoleaent pour dea individu• dtSpressita, notamment atin d' lviter 

un suicide. 

2 

*. Le COlfl'ROLB dfll PERSONNES gui tpllURiC la PBIP 

Ellea sont relatiTement nombreuse• : 

- Les prtSvenua notamment doivent pouvoir communiquer 

librement avec leurs avocats pour assurer leur dlfense. L'autorit~ 

judiciaire fait également prootSder k des expertise a ou à d'autres 

actes d'information qui justifient l'entrie d'experts ou ma- de 

fonctionnaires de police dans les citabliasementa ptSnitentiaires • 

••• 
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- L' ad•ia:latl"atioa a beaoia dll concoure de dinraea 

peraouea qm dea caap,tenoea particuli~rea penar organ:l~~er la 't'ie 

dea dltnu et uaurer leur reolaaaemeut aooial (uaiatu.tu aooiales, 

Hucatnra, 't'iaiteun de pri.aoa, iutituteure, IIODitean, aa&niera, 

conceasioDD&irea de aain d'oeuyre etc ••• ) 

- Le llaiDtiea dea lieu taailiaux eat k cet 'gari tna 
~ 

illporiant et en ritgle pdl"ale tout d'tea a la taoult' de recewir 

la 't'iaite de sem conjoilrt et de aea proches parenta ou. cle son tuteur 

(D. 404). 

Cependant '- 1' oocuioa de ce a contact a ante 1' ertvieur, 

la Âcrurit4 peut tt re oœpra.iH ( 1 ) • Il set cloDO n4oeaaaire non 

aeulemat de contreler atricteMnt toutes lea entriea et sorties (2) 

(registre du portier, art. D. 279) Mis eDOore cle prenm certaine& 

pnoautiou eD ce qui oonoeru l'autoriaatioa de p4ûtrer dana la 

priiOD et lee coDditiona ..... de la visite. 

J.) - Pereormea 'tru.Prea k 1 'ad•1 "' atratioa ql1i ont dea 
cOlltacta a'fto la popal.atin péale -

a) Il eat n4cesaaire d •·obtenir ua .,n.ent de 1' ad•1Jl1 ~ 

tratioa cntl"ale pour a 

- les .. bres cl• peracmnel a4clioal, 

- lee aua&aiera, 

- lee 1Datituteara. 

• •• 

( 1 ) Une lue de aoie a 4t' d~~erte rio._ent dana la reliure d'un 
liYN Nais à un d4tnu par .un Tiaiteur de prison ••• 

(2) Da11a la DUit elu 19 .au 20 aara 1970, k la suite d'un pari, UJ'1 

in4i't'itu eaoalacle le IIU1' de la ROClOiirrl et va se taire· ouwir la 
crUle de protection elu portier puis la porte d' eatne par le sur
Teillant qui ne lui d...-e aucune juatitioation puia 11 rftient 
relater eon exploit à l'apnt de police en aerrlce à l'ezt4riev et 
au oOIIII.iaaariat de police TOiaia ••• 
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b) L'autorlsatio• du directeur r~onal 8\lf'tit pour a 

- lea visiteurs de priaona (circulail"e AP 67.12 du 8.6.67) 

- lea contna!tna dea concesaioDJlairea, a})Ha accord du 

pnfet (D. 107) 

- pour lea co:atérenciers, meabrea de chorales, troupes de 

thél.tre, appor;tant leur concoure pour dea actidtéa 

ricréa.tivea. 

c) Une autorieatiou de l'administration cemnle ou du directeur 

régioœl est indispensable pour lea personnes admieee Jl. 

visiter les établiaaem.enta dana un but de documentation 

scientifique. A moina dtiDdioatiœa contraires, les autorl,

sationa ne persettnt pas de prendre dea photographies, ni 

dea prisee dtt vue ou ~a"f''ir dea entretieu ano les détenu. 

B) - Visiteurs dea détenus 

a) Avocats · 

1 ) - Pour les prénnua s 

L' aTOOat doit justifier de sa conatitutioa et praenter 

un "permis de communiquer-' (art. D. 66). Le parloir ne comporte pu 

de séparation et la Tisite a lieu hors la présence d'un surveillant. 

Cependant, le looal doit &tre muni cl'u.De porte rltrie de façon h 

permettre une surveillance extérieure. 

2) - Pour lea condaan'a 1 

L'autorisatiOD est déliTrée à l 1&Yocat dans lea 

conditiou de droit COIIIJilUll. L'entretien se déroule en parloir sp4cial 

non sépari, hors la présence d'un suneillant à la condition que le 

visiteur produise une atteatatioa ela Parq,uet selon laquelle le secret 

de la cœamnication est justifié (art. D. 411). Cette dispositioa 

est également applicable au autrea auiliaires de justice et aux 

of~iciera lllinistériela. 

• •• 
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b) Expert a, agent a et officiera de police 

Ila peUYent obtenir tm permis de visite dana les condi

tiou du droit COIIIIIUll. Cependu.t, le pel'llia priais• le cas Rhclat 

les aodali'téi!J de la naite (D. 412). 

Entin, lea ot:fioiers ou agents de la police judiciaire 
' peuva.t ttre autoris,a, dans les oond.itiona préwea à 1 'article D. 317 

du C.P.P., à extraire pour ue jourde seulement, des détenu. 

e) Parente 

Un permis de communiquer e.t nécessaire. Les jours et 

heures de parloirs sont tués par le "gleaent intérieur. Le parloiz 

est llUDi d'une séparatioa à double grUJ.a«e, d'une table ou d'un 

eygiaphone. Par exception cia.n.s les établissements ouverts et dana lee 

groupes d'amélioratioa dea établissements à régiae progressif, l'on 

peut utiliser un parloir non cloisonné dit "rapproché". 

Dea fouilles à corps sont 1Ddispenaablea a~s les visites 

et ertractiOJlll ( 1 ) • 

3 
* l4 DISÇIPJ,IJI elu PliiBS(JQL-

Les agent a de 1' admiDiatratioa pénitentiaire sont soaia 

à dea obligations t~s strictes eu ég.ar4 à leur mission de •'curité. 

Qu • elles soient express-.nt prévues par lee règlement a ou tondcles 

sur l'expérience, ellea oou.tituent la meilleure garantie de l'effi

cacité de la technique pénitentiaire. 

• •• 
( 1) Au MANS, un détenu extrait par les semees de police, profite 
de la cœaplaiaanoe d'un fonctionnaire qui l'avait autorisé à paaaer 
quelques iutata à sou domicile pour taire appllquer IRU' son doa ue 
larp bude de aparadrap cliasiJNlant deux lues de aoie ••• 
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A - Pre.cripticma règlementairea 1 oblip.tiona et interdictiona 

a) Obliptiona 

Les priDcipalea ooaceruat les appela, les fouilles et la 

oe!liiUft du courrier. 

- La pr-'seDce de chaque détenu doit ttre contrblée au lever et au 

coucher a1na1 que deux foia par jour au moins à des heures TBriablea 

(art. D. 271 ). Un releri IlUlDRique est partoia daDprtna, seul 

l'appel nominatif donne une garantie suffisante (1). 

La nuit, dea vérifications sérieuaea doivent ltre effectuées au coura 

des rondes dont l'efficacité risque d • être trèa réduite par la régu

larité ou par la routine (2) ••• 

- Une inspection minutieuse des cellules et locaux 009UP-'• par lea 

détenua, pratiquée en leur abaeDOe (D. 269), permet souwat de 

préftnir de graves incidents. 

Il eat égal•at indispeuable de pratiquer des fouille• à corps, 

à l' entrie du détenu dans l' établisseaellt, avant et aprèa di vers 

aouvementa~3~otaaot après les extractions et les visites. 

- L'euaea du courrier des déteJJU est iaportant pour la sécurité. 

Il pemet souvent de d-'celer dea préparatifs d'évasion, dea tratica (4) 

et aussi d'éviter un suicide après l'annonce d'une mauvaise nouvelle • 

•• • 

(1) Evaaioa d'un détenu caché dans \me malle au centre pénitentiaire 
de St-MARriB-de-BE le 3 novembre 1967. C'est seulement le 4 novembre à 
13 h que l'abseJICe de 1 'évadé est oonstatM. Ce retard considé~ble est 
d• à l'ineffioacit-' du plusieurs appela sumériques faussés par l'actioa 
concertée des autres détenu. 

(2) Evasion le 18 novembrl 1969 de trois dtitena à la maison d'arrlt 
de PID:PIGl:.&N. Ceur-ci n'ont eu aucune peine à percer le llUl" de leur 
dortoir en un point échappant à toute we des oeilletons. Cette situa
tion avait ·toujours échappé au personnel <l'rl depuis des e.JDiea conti
nuait un senio.t de routille parfaitement inefficace ••• 

{3) Agression cOIIIIIise dana le fourgon de la SAlft'E le 19 juin 1967 avec 
une 81'118 portée par le détenu extrait. 
- Agression à la maison d'arrlt de LAON le 31 aoftt 1969 avec un. pied 
de table caché par un détenu à la sortie du chauffoir. 
- Evasion dans la nuit du 25 au 26 janvier 1969 de su ditenua à la 
maison d'arrtt du MAIS. L'un d'eull avait réussi pendant une extraction 
à faire coller dans son dca à l'aide de sparadrap, 2 lames de scie. 
(4) Exemple du d-'tenu qui écrivait aux personnalités dont le déc~s 
avait ét-' signalé par la presse pour obtenir un aecour' de la famille. 
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Ce contr~le ne peut être effectué sur la correspondance échanc'e 

entre lee prévenua et leur conseil, ou destinée à l'aum~nier et à 

l'assistante sociale de l'ltablissement ou encore à certainea auto

rités judiciairee et administratives françaises dont la liste est 

fix'• par le Ministre de la Justice (1). 

- Le ~eillant de serV'ice est tenu au port de 1' uniforM ( D. 217), 
' il doit éviter le débraillé dana la tenue. 

- La règle du secret professionnel est essentielle pour les agents de 

l'administration pénitentiaire, notamment lora des transfèrements et 

extractions (D. 296). 

- Les membr~n• du personnel sont tenus de se porter mutuellement aide et 

assistance chaque foia que les circonstance• le requièrent (D. 219, 
3ème alinéa). L'obéissance hiérarchique est une règle fondamentale 

pour la sécurité de trus. 

- Le personnel doit en outre participer à des cours et stages de forma

tion ou de perfectionnement (D. 216). 

- Le chef de l'établissement ou l'un de ses subordonnés immédiats doit 

rendre Tisi te aux arrivanta au plus tard. le lendemain de 1 'écrou 

(D. 285). Il aura ainsi une meilleure connaissance du détenu et pourra 

prendre les mesures nécessaires à ea sécurité. Ce contact humain 

atténue le choc de l'incarcération et ses conséquences flcheuaes. 

- Lorsque plusieurs détenus sont libérables le même jour, dea précau

tions sont nécessaires pour éviter dea rencontres au greffe ou à la 

sortie souvent nuisibles au reclasseme11t des libéris ( D. 289) • 

••• 

(1) Un condamné en profitait pour échapper à la censure en multipliant 
les enveloppes portant des adresses ditf4œentes. 
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b) Interdiotioaa 

Ellea sont pov.r la plupart inaoritea daJUI 1' artiole D.220 

du cocle d.e proo4cbare p4nale aiui coaçu : 

"lndépend•mMnt dea défensu résultant ela la loi péale, 

il est illterdit aux agent a d.ea aerrioea extérieura de 1' at1•1D1 atration 

pénitentiaire et au peraoD118a qat aoo~a d.au la détentioa t 

- de se livrer à dea actea de TiGlenae sur les dlteaua ; 

- d'user à leur égari soit de dé:DOIIiDati~u injvieuee, soit de 

- de fuer ou de boire iL l'intûo1eur de la détention ou d'y pardtre 

e:a état d'4briété ; 

- d'occuper sana autoriaatica laa détenu pour leur aerrlce particulier; 

- de recevoir dea détemaa ou des persODilea qiaaant pour· eux aUCUJl 

don ou avantage quelconque ; 

- de ae oharpr pour eu d' auouae cOIIIIi.asio:a ou d'acheter ou vendre 

quoi que ce soit ·pour le compte de ceux-ci ; 

- de faciliter ou de tolérer toute tra:asmissioa te oorreapoadanoe, 

toua moyeu de ca.tmication irré&uJ.i~re dea déterma entre eux ou 

avec le dehors, aiDai que toutes attributiou d'objet a quelcoDquea 

bora des coDditiou et cu stricteMnt préna par le règl.uent 

- d'agir de façon directe ou indirecte auprès des détemua pour influer 

sur leurs ma,yena d.e défell8e et sur le choix de leur défenseur. 

Il faut y ajouter 1' interdiction du pori. dea 8l'llaa en 

détention saut cas exceptionnels (D. 218) dont il sera parlé ci.au 

la troisi~me partie de cet exposé. 

. .. 



R.P. BaJYSSIC 
- 42-

B - La pratique p4ni tentiaire 

La Tie pénitentiair.e fait nd.tre parfois dea aituatione 

inattenduea, ellea ne doivent cependant paa surprendre la Tigilance 

du personnel. Un agent avisé se a4fiera dea habitudea routini~rea 

si clangereuaee en prison maie ea manche fera preuve d • eaprit d' ini

tiatiTe et n'hésitera pas à pren4re lee mesuree qui apparaieeent 

comme mantfeetement indiapenaablea au maintien de la sécurité me .. 
si elles ne aout paa 4crites dans une instructioa quelconque ••• 

Son action sera d'autant plus facile qu'il s'7 sera prépari. 

Il ne sera pas surpria s'il s'est eatra1n4 pqsiquement et 110ralement 

et s'il a surtout pris une conscience exac:te de sea responaabilit4s. 

Il parviendra à acquérir les r4tlexea néceaeairee et en définitiye 

uae techniq.e efficace : 

*par l'exemple de dignité et de fermeté qu'il saura 

constamment donner aux détenue en s'efforçant de : 

- garder en toutes circonatancea une attitude de sobre 

correction, de mattriae de soi ••• 

- exiger des déteuma dea signes extérieurs de respect 

- ne pas se laisser aller à des familiarités, plaisanteries 

et grossièretés ••• 

- proscrire tout faToritisme ou parti pris injustifié 

- ne con~trstr que pour le bon fonctionnement du service en 

considérant comme justifiée par le mime objet la remarque 

ou l'obserT&tion qui calae le détenn agité ou inq~·te 

le pernrs et surtout apaiat ou r4conforte 1' angoissé et 

le d4presait ••• 

- proacrire en reTanche toutes aortes de confidences aYSe 

lee déteuue qui doiTSnt notamment ignorer lee dissensions 

existant parmi le personnel tandis que celui-ci n'a pas 

à s'informer de leurs difficultés d'ordre priT4, ni à les 

conaeiller. S'ile préaenteat des requ6tes ou sollicitent 

••• 
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dea reueiga...ta, le nrnil.l.ad • borDe k leur taire 

co!U1&1tre aftO coutoiaie qu'il ea nt~rera k aoa 

nphieur ( 1 ) ; 

- u juaia telWtr lea yeu IN1" UJle iDtnctioa, u1e la 

ai.gDal.er aar le cahier cl' obaern.tio:u ena. bia r4d1pr · 

liD rapport en ta:l.ll&llt resaortir le ou 4ol1Mnt lea 

ci%'coutao• aU4111Wl'tea et .._ en propoii&Jlt qu 18.U0111W 

UDCtion u soit proDODOH ; 

- ne juaia • la:l.uer aller k la d4ucocie ea d.ODDall't k 

peruser au d4t- qu • oa le prot~p emre les ri&ueure 

de la ft&iementati• p4Dite:at1aire ou la Hft:rit4 d1Uil 

supéo:leur ou cl •ua coll~pe ; 

- ne pu lui donner l' içreaaioa qu 1 on a peur de lui.. (2) 

ou que l' oa est seuible k ses prfteacluu relations 

è. 11 ext4rieur ; 

* par lea leçou qu 111 K1ll'& tirer de 1' ap4rinoe 1 

C'est aina1 qu'il oODD&!.tra 11ut111t4 d.e 1 

a) Uduire le plu possible le• aàlrreMata et les ras-
blemnta au cours d.eaquela U •' ettorcera cl • o'bteDir 

que lee d4te:au • Plao-' ea bon ordre et obMl'Yftt 

le silence. 

• •• 

( 1) Les contidencea dea t4tau sont de tne •t111taire, rlaiblement 
inapi.Nea par le souci d.e profiter d.ea autres et pa4ral.e..at marqu.Ma 
par la •.&f'iaDOe. Beaucoap 4-foqu.em lea d.4tauta dea _.1"88, parlem 
volontiera de leur wlprit4 ••• Chaoa • dit titf4rent. la aoa iden
tification et le m4pria dea autre• sont oaraot4riatiquea dea rela
tions entre d4te.ua. 

(2) "Il faut montrer de la ûourit4 quant on en jouit, il en t~t 
montrer bian daTantage Bi l' Oll n 1 ell jouiaïaai t pu ". 
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b) Suivre les détesu8 (1). ou ne les pr4o~er que lorsqu'il 

est COUTert par un autre agent ; niter de ae trOUTer 

au milin d'un groupe (2) (utilité dea postes de nr

veillaDOI sur4levél del coura, ateliers etc.) 

c) Be pu caatier aux détellWI del pcetea de contianaa qui 

leur donnent une trop grUIIla liberté de 11011V8ent ou 

qui leur pel'Mttnt d' aTcir ac~1 aux bureaux ou aux 

dossiers confidentiels (3) 

d) le pas multiplier le nombre dea pelies aux 1ervia•• 

pnéraux, surtout à 1 'extériftl' de 1 'établiaaellllnt. 

De nombreuse• haaiou se sont produite• à l'oaoaaiOD. 

de la sortie de bidons de lait, de ~lle1 etc ••• 

e) proscrire tout dé1o:rdre dana l'emploi du uthiel et 

de l'outillage de l'établissement (4) 

t) Pratiquer del touilles inopinées ainsi que tout 

contr&le auppl'-ntaire (surtout la nuit : retours 

sur le trajet de roDde ou 118intien de 1 'un dea deux 

agents près du local suspect ••• ) 

••• 

( 1 ) AgreaaiOD. d'un aurveill ant auxi li aire dana. la chautterie de 
la aeiaon d 'arrtt de SOISSOIS dane la .mdt du 14 au 15 nOTellbre 1968 
par deux détenue. 

(2) Agression le 2 octobre 1969 à la aiBOD. d'arr•t d.e M!COB du 
SurTeillant , qui distribuait dea médicamenta au milieu du 
réfectoire, par un déten:u armé d'un tube de plœb proveD.IIlt de la 
chasse d'eau dea w.c. 
(3) Le 4 novembre 1969 à THIONVILLE, Wl nounau gradé 
utilile pour transporter son mobilier un prfyenu qui a'nù.e par UD8 

luoarae de la toiture, ce gl-ùé ne comudaB&Dt pu encore son erlateDOa 
- !t'faire dea borde.rea~ à FRESlES. 

(4) Veiller à ce que les 6chelles soient placées en lieu adr, enoha!
néea et munies de aadeD&B ••• A ce que dea objets dangereux pour la 
skurité ne soient pu abandonnés sana proteetion : échatau.dqea 
(évasions de BOURGES le 7 u.1 1969 ; d'AIES le 28 septembre 1969) , 
dépeta de 111atéri&ux (évasion grlce à un tas de charbon à AIES le 
9 février 1969), outils de jardin (dans la nuit du 11 au 12 anil 1969, 
dea binettes abandonnées dana le jardin de la lll&ison d'arrêt de 
CORBEIL servent de grappins pour franchir le ~ à quatre détenua)eta. 
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g) Ne jamais ouvrir seul surtout la nuit les portes dea 

cellules et dortoirs occup4a par plusieurs dltenua et 

maintenir un qent prèe de la porte de façon qu'il 

puisse donner 1' alerte en cas d'agression ; dana toua 

les cae, faire sortir le pèae de la eerru.re ou du 

verrou afin dt éviter que la porte ne puisse ttre refel\

mla sans l'emploi de la clé dont on est porteur (1) ; 

h) Ne jamais ouvrir en même tampa deux portes permettant 

un acc~a succeaaif des lieux de détention vera les 

cours, ateliers, parloirs etc ••• et à plus forte raison 

vers l'axtlrieur ; 

i) Eviter que la porte de la détention puisse atre ouverte 

de l'intérieur ; 

j) Vérifier r~uemment l'ltat dea barreaux et dea serrures 

et leur fixation par rivets ; 

k) Ne pu p4nétrer à 1' intérieur de la détention avec la 

cll de la porte de dltention (2) ••• et obser.er rigou

reusement les notes relatives à l'usage dea cl,a, à 

1 'utilisation des seri-ures... (voir circulaire AP-69-1 

du 24 janvier 1969) ; 

1) Changer le plus souvent possible les occupants dea 

cellules sana perdre de vue un seul instant le déteuu 

déplacé au cours du mouvement. 

• •• 

( 1) Le 9 février 1969 à la maison d' arrtt d'ALES, un agent ouvre 
seul la porte du cbautfoir des préTenus pou;r la promenade, il est 
aussit&t agressé par troio détenus qui tentent de s'évader. 

Le di mancy '1 ll&l's 1968, à la maison d'ardt de HIMES, un agent 
assurant seul la fermeture du chautf'oi:zo après la promeilade est 
graT811lent bleaM par deux dét8DU qu'il rwsait cependant à ente:rmer. 

(2) A&reasion du portier à la maisoD d'arrtt de SOISSOJS qui p4œtre 
avec ses clés en dltention dans la nuit du 14 au 15 novembre 1968 ••• 
il s'effondre en voyant un détenu surg1r devant lui et lui abandonne 
ses clés ••• 
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m) Avoir à tout moment et en tout lieu la possibilitf 

de dol'IJler 1' alerte, soit par siftlet, soit au moyen 

d'un boutoa d'al~. 

n} S'éloigner d'un collèpe pour le cou..-rir utilement, 

éviter de s'asseoir dans les ateliers et dans les coars 

o} Se mftier de la.routiae si daagereuae dana les éta

blissements pénitentiaires ( 1} où la vigilance, 1 'e.

prit d'iLitiative sont absolument n~essairea à la 

sécurité. C'est ainsi que la prisence d'un détenu 

dans un couloir, daJla un local de service, dus una 

cour, doit attirer l'attention de l'agent qui, aussit~t, 

s'assurera qu'elle est justifiée ( 2) ••• 

• •• 

( 1) Eviter le réflexe d'un surveillant-chauffeur du fourgon de la 
SANTE qui, le 19 juillet 1967 à MONTROUGE, qant entendu les coupa 
ds feu tirés à 1' int érievr de son fourgon, s' arrtte et sana réfléchir 
soulève le levier d'ouverture de la porte arrière et court alerter 
la police ••• Sa manoeuvre a peraia la tuite dea agresseurs heureuae
ment repris peu de tapa après grlce à la rapidité aveo laquelle les 
forces de police sont interteDals. 
- biter le rffiexe du surveill.aat de TOULOOSE qui, la nuit, donne 
1 'heure à un détenu très da.Dgereux facilitant ainsi son iYasion avec 
un concours extérieur. • • -

{2) Le 27 avril 1970, d'une maison centrale, deux détenua 
empla,és aux O'Jilsiaea échappent à la surveill•PPe de 1' agent occupf 
a11 contr&le dea rations de fr011age, descondant au rez-de-chaussée 
par le monte-charp, contournent un camion de livraison de lait en 
cours de décbargeJient sana inquiéter 1' qent ch&rP de cette opéra
tion qui lea yoU re1 s ne réagit py, vont ensuite se placer hors 
sa vue pour entrer dana le v40ûcule par une porte latérale et se 
dissillulent derrière les emballages des 'bouteilles. Le camion fran
chit l'entrée de l'établissement où le portier se bOrJl! à taire 
ouvrir la porte arrière sana se préoccuper des portes latérales qu'il 
ae conb'tle jamais, ignorant ( ! ) leur existenoe. 
't• l}.erte est clonnée am un tel retard que les 2 co:adamnés parrlennent 
à échAPPer à toutes les recherches après avoir acressl le chautteur 
au aœent d'une li"n'&iaon dans un village voisin. 



R .P. BCUYSSIC. 
- 47-

* *- SANCTIOBS et MESUUS de COEICITIOJ 

L'inobserTation dea ~glea ou principea que nous venona 

d'éToquer coaatitue un acte d'indiacipliae auquel il faut mettre tin 

saY clélai par dea morena appropriés ; elle peut en outre justifier 

une B&IJCtioa disciplinaire sana préjudice de poursuites judiciaires 

le cas ~héant. 

Cette répression se fonde sur les dispositions de l'article 

726 du code de prco~ure ptfnal.e. 

1 - SAlfCTI OIS 

A) A l'égard dea déteuaa 

L'agent qui constate une infraction disciplinaire doit 

établir un rapport sur un iapriaé spécial destiné au chef de l 'éta

blissement qui apprécie la suite à donner. 

Ce compte rendu doit ttre clair et objectif. Le surveillant 
peut le cu échéant proposer une punition. 

La sanction disciplinaire la plus grave est la punition 

de cellule qui peut atteindre 90 jours. Dana ce cas elle est prommcée 

par le ministre. Le directeur régional peut infliger 45 joura de 

cellule, le chet de l'établissement 30 jours s'il s'agit d 'UB direc

teur et 5 jours dans les autres cas. 

Cette punition fait l'objet d'une règlementation très 

stricte (ct. circulaire AP 69-3 du 14.4.69 et chapitre 441 de 1 'Ins

truction de service). 

• •• 
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On doit aussi noter qu'aux termes de l'article D. 332 du 

C.P.P., l'administration p'nitentiaire a la facult4S d'opflrer des 

retenues eur le pflcule disponible des détenu, en 1'4paration des 

d01111118gee qu'ile auraient Pll oauaer. Cee retezmee sont pronoD04es 

par le ohet u l'établissement s'il s'agit d'un directnr et dana 

toua les autres cas par le directeur régicmal, les foJIU pnleris 

sont 'vers'e au trisor comme toutes lee soaes trou.ftee en possession 

irr'guli~re des d'tenu., k moine qu'elles ne soient saisies par ordre 

de 1' autorité judiciaire. 

Des poursuites peuvent le cas échéant Atre exerccies devant 

les tribunaux notamment par application de l'article 219 du code 

pénal relatif k .la réunion de rebelles au cas de mutinerie, de l'arti

cle 248 du mime code relatif k la remise à des détenga ou à la 

sortie, l.r:Ngulière, de sommes d'argent, correepondancee et objets 

quelcoaques et surtout de l'article 237 et suivants concernant 

l'évasion de déteDUS. 

Il raut pour et re pflnalement punissable qu telle soit réaliHe 

par violences ou brie de prison loreque l' hacl4 était plac' dana œ 

'tablissement pénitentiaire ou qu'elle soit exéoutfle dans un éta

blissement hospitalier, sur un chantier extérieur ou au coure de 

sorties régulières (semi-liberté, permission de sortir). 

B) A l'égard. dea personnes ét~rea à l'administration 

Lorsqu • elles provoquent un iilcident, un compte renn est 

adressé au chat de l' établisseaent qui saisit le directeur régional 

en vue du retrait de 1' ag:réent ou de l' autorisatioa qui leur a été 

délim. 

S'il s'agit d'un visiteur de pri80Jl, la suepens10Jl de 

l'agrément peut Atre d'cid,e, en cas d'urgence et pour des motifs 

graves, par le juge de 1' application des poines ou par le procureur 

de la République (D. 473). 

• •• 
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C) A l'égard des autres visiteurs des d'tenus 

a) aTocats : 

Il convient de faire un compte rendu immtSdiat de 1' incident 

au chef de l''tablissement qui saisit le Parquet et le directeur 

ré~onal lequel en réfèrera à l'administration centrale • 
• 

Sur le pla• professionnel, les aTocats sont soumis à une 

stricte discipline et des sanctions peuvent être prononcées à leur 

encontre par le Conseil de l'Ordre et la Cour d'Appel, à la demande 

du bltonnier ou du procureur général. 

b) parents 

Il faut toujours aTiser l'autorité qui a déliTré le permis. 

Si l'acte d'indiscipliDB constitue un délit (par exemple 

s'il s'accompagne d'outrages au personnel ou de remise clandestine 

d'objets aux détenus), il faut adresser un rapport au Parquet qui 

app~ie l'opportunit' d'engacer dea poursuites judiciaires. 

D) A 1' égard du personnel 

Les responsabilités qu'il assume font encourir aux 

agents qui sont à 1' origine d'incidents, des sanctiou plus ou moins 

graTes d'ordre pénal ou disciplinaire. 

a) Sur le plan pénal, les ~asions de détenua peuvent 

entra!ner des poursuites judiciaires à l'encontre des fonctionnaires 

dans le cas de connivence et de négligence. La corruption et les 

trafics sont également rt$primés par le Code Pénal. 

b) Chacune de ces intractiâu ainsi que de nombreuses 

autres défaillances dans le service, peut jÙstitier une actiOD 

disciplinaire coBtre leur auteur. 

• ••• 
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2 - MESURES de COERCITION 

A l'égard des détenus qui refusent d'obéir aux injonc

tions du personnel, la règleaantation permet de recourir ~ la 

contrainte physique (art. 726 et D. 172 ~ D. 175 du C.P.P. chapitre 

44Z de l'Instruction de service). Plus ~néralement, il peut mime . 
Atre nécessaire de recourir à l'usace des armee dans certaines 

circonstances (art. D. 175). 

A f Us88't de la force envers les détenus 

a) Principe : 

Le personnel ne doit utiliser la force qu'en cas 

- de légitime défense de soi-mime ou d'autrui 

- de protection du détenu contre lui-mO.e ; 

- de tentative d'évasion ; 

- de résistance par la violence ou par inertie physique 

aux ordres donné a. 

Ce recours doit Atre considéré comme un ultime mqyen 

pour amener le ~calcitrant à résipiscence. 

b) Conséquence• : 

- la contrainte doit Atre adaptée et limitée ~ l'objectif 

recherché 

- elle doit prendre fin dès que le détenu a cessé son 

attitude d' insubordill&tion : les cou.pe aU% détenue sont prohibée 

en dehors du cas de légitime défense. Aussi, la riposte doit-elle 

être proportionnée et concomitante à l'attaque, ce qUi exclut les 

coupe portée à titre punitif apne une agression, une bagarre ou 

~ plus forte raison une évasion. Il est également interdit de frapper 

un détenu qui profère des injures ou des menace•. Dans ce cas, il 

faut sanctionner seulement par une punition ou par une plainte au 

Parquet qui ne manquera pas d'exercer des poursui~••· 

••• 
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Dans tous les cas où une échauffourée s'est produite, 

il est recommaad4 de faire examiner les détenus par un médecin, 

ne serait-ce que pour ~iter par la suite des exagérations sur les 

coups portés. 

c) llature des moyens de coerciti01l : 

Il s'agit généralement des menottes, entravee, camisoles 

de force, ceintures de contention, sangles, brancards de sécurité, 

ampoules lacrymo~nes etc ••• 

d) Emploi : 

Il est strictement détermin' e~ ne saurait être justifié 

comme punition. 

- Ces moyena ne peuvent être employés aux termes de 

l'article D. 172 du C.P.P. que lorsque le comportement du détenu 

peut constituer un réel danger pour lui-dme ou pour autrui et 

lorsque tout autre procédé s'est révél' inefficace pour ramener 

le détenu au calme, notamment en lui faisant administrer des tran

quillisants par un médecine 

Dans ces caa, 1 'emploi des moyens de coercition est 

laissé à l'appréciation du chef d'établissement qui le contr6le 

personnellement et fait procéder le plus rapidement possible à 

l'examen du détenu par un médecin. 

-Il faut en outre rappeler les dispositions de l'article 

D. 173 du C.P.P. aux termes duquel "par mesure de précaution contre 

les ~asions, les détenue peuvent ~tre soumis au port des menottes 

et des entrans pendant leur transfèrement ou leur extraction ou 

lorsque les ciruonstances ne permettent pas d'assurer efficacement 

leur garde d'une autre manière". 

Ce texte précise enfin qu'aucun lien ne doit 'tre laissé 

à un déte1111 au moment de sa comparution devant une juridiction • 

••• 
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- Les menottes, entra-na ou camisole de force ne doivent 

paa atre appliqu4a aux mineure de 18 ana et dea pnaautiODI partiCll-. 

lièrea scmt erlgéea pour lea t8111111ta. 

- Un compte rendu. doit &tre aire.- ~tement au 

directeur régional. 

* Des pricauticma ç4Cialee sont prises pour l' emplei de 

la camisole de torce : il ne taut jaaaia lier lee JDaine du d4t81l1l 

derri~re le dos. La Tisite du médecin doit &tre aussi rapide que 

possible afin de permettre au praticien de ae pronoœer aur le uintien 

du Têtemeat. 

Cette Mwre est d'autant pl ua illlportante que 1' iaobili

sation de certaine individu, notamment dea ét~liquea en proie à dea 
,. 

arises dues au sevrage de boissons alcoolisées, peut entra1ner la mort. 

* L'emploi dea apoulea laery11opaea exige épl.emat dea 

précautiou, c • est en effet un procédé PD'ralement ettiaaée liais 

dangereux. Il faut en conséquence 1 

• projet~r lea ampoules par terre de façon que le liquide 

n'atteigne paa les yeuz du détenv. (danger de cécit4), 

• utiliser eeulement ce procM.é à ciel ouvert ; ai son 

emploi dana les cellules, ateliers etc. ee ""le indispensable, il 

convient de retirer le ou les d4tenus de ces locaux dès qu'ils c21.t 

cessé toute résistance et amr (danger d'intoxication). 

- se munir de lunettes. 

* A 1 1 oaoaaion de ~tineriel dea jete d'eau ont une effica

cité certaine, cependant il est dangereux d'utiliser les laDCee il 

incendie directement contre dea détenua en raiscm de la preaeion de 

l'eau qui peut occasionner de gravee blessures. 

• •• 
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B ' USAGE des ARMES 

Il est préTQ par l'article D. 175 du C.P.P. et par la 

section 442- 6 da l'instruction de service. 

a) Le port des araee 

- Service intérieur 

En principe les agents en service dans les locaux de déten

tion ne doivent pas ttre armée (art. D. 218 premier alinéa). 

Cette mesure s'impose dans l'intértt des agents (açessiona 

et maladresses dans des locaux étroits) et dee détenue (dangers d'une 

intimidation trop brutale ••• ou trop fréquente). 

Dans dea circonstances exceptionnelles (secourir une per

. sonne attaquée, réprimer une émeute ou une évasion etc.) : le chet de 

l'établissement peut pénétrer lui•mtme en détention aveo le révolver 

ou le pistolet dont il est personnellement muni. 

Les agents ne peuvent pénétrer en armes dana la détention 

que sur l'ordre du chef de l'établissement s'il s'agit d'un directeur 

ou sinon du directeur régional qui dana tous les cas est avisé par 

téléphone. 

L'entrée dans la détention d'agents en armes n'a évidemment 

lieu que pour une intervention strictement définie. 

- Service extérieur (art. 218 deuxième alinéa et 442-62 

de l'Instruction de service) 

Sont armés : 

-les agents du piquet de séourité hors la détentionûe ~ 

- les sentinelles réparties sur l'enceinte (miradors) 

••• 
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Les agents armés doivent avoir plusieurs cartouches ou 

plusieurs chargeurs dans la cartouchière. Dès qu.' ila sont en faction, 

ils introduisent les cartouche& ou le chars-ur reapli dans le magasin, 

sans armer. Après chaque faction, ils doivent s'assurer que l'arme 

est d'sapprovisionn,e. 

b) L'usage dea armes 

Il est strictement détermin' par l'art. D. 175 du C.P.P. 
et le paragraphe 442- 63 de l'Instruction. La force armée n'est 

en l'absence de l'autorité judiciaire ou administrative déployée 

que dans les cas suivants : 

- violences ou voies de fait exerc,es par des individus 

armés ; 

- menace par des individus a.rm.Ss 

- défense de l'accès dea établissements 

- protection dea postes ou des personnes gardés 

-résistance qui ne peut être vaincue que par l'usage des 

armes ; 

- évasion ne pouvant plus être empêchée que par ce moyen. 

Dana tous ces caa 1 'usage des armes se justifie seulement 

s'il appara1t comae le Seul morep de rétablir l'ordre OU de protéser 

les personnes en danger de mort ou de s'opposer à la tuite d'un 

détellu. 

Dea précautions sont à prendre en raison mt1111 de 1' objectif' 

poursuivi : mettre fin à l'incident et plus particuliè:rament réduire 

l'agresseur ou le fuyard à 1' impuissance, 1' intimider. 

Il faut d'abord faire au moins trois sommations dans tous 

les cas où c'est possible, notamment en cas d'évasion : Halte ••• Halte •• 

•• Halte ou je fais feu. 

• •• 



F 

R.P. BClJYSSIC 
- 55 -

Il faut antin a' aff oroer de tirv dana lea ja'bea de faç9Jl 

à atteialn le ~al'd. le aoina gl'iè-.-ezrt pouible. 

Le 118Diemeut dea a:rua, lea e:nroicee de tir pe1'118'ttent au 

apnta d'agir awo le NZI&'-fl'oü., le diacen.ent et l'adreaM 

n4oeaaairea. 

Lee a.naea dobent atre entretenue• de fac;on à Aire utilla

blea k tout instant. Il eat 1Diiiapenable de laa d4poaer en a lin 

iDaoceaaible am: clétenua u:l.e proche du local oh laa qenta aa8U1"8d 

S1 1' inoideat eai gr&"N, il conrie:at d'en a"f'iaer en plue 

du directeur "gicmal, le prftet, le procnl1"811l' de la !Wpublique, le 

mag.iatrat aaiai du doaaier de 1 • btol'llatioa ( ai 1' 1nc1d~ •t en 

caue un préYenu), l'autorit' m111ta1re ou ll&l"itiM, s'il concerDe 

un d'te& appartnant au foroea &l'liMa (art. D. 280). En outre, ai 

le chef de 1 'établ1aii8Mili est un directnr, 11 doit •• re:adre coapte 

directeMnt à l'ad•1tdatrat1ca ceatrale (note de aemce du 1er a~1964), 

••• 
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* * *- LES RECOMPENSBS 

L'existence d'un ayst~me uniquement répreaaif, la menaoe 

pel'IW18nte de mesures coercitiTee, peut développer dans la populatioa 

pénale un climat d'anxiété Toire d'agressi~té enTera le personnel. 

Les détenus les plus disciplinée eux-mimee se laissent 

gagner par un scepticisme déprimant et une défiance de la justice qui 

ne faTorisent paa le maintien de l'ordre. 

Il est évidemment nécessaire d'encourager la bonne conduite 

et de stimuler les efforts d'amendement. 

Cette action n'est en conséquence possible que sur ceux 

qui, qant éU reconnus coupables, sont condamnés, elle ne 1 'est pu 

enTera les prévenus présumée innocents. 

Aussi, notre code a-t-U prm un syatè• de récompenses 

variant selon les différentes catégories pénales et prononcées chaque 

fois qu'il est possible dans la dme f'orse que les punitions. 

Elles figurent sur un même registre tenu par le soue

directeur et à défaut par le surveillant-chat (art. D. 254). 

Une liste des principales récompenses instituée par le 

Code de Procédure Pénale est donnée par 1' article D. 253 qui précise : 

"Outre les récompenses prévues par le règlement intériiiU' de chaque 

établissement en application dea diapositiODa de l'article D. 252 et 

l'octroi d'un ou de deux dixièmes suppléent aires oonfoméent aux 

diapositiou de 1' article D. 112, lès récompenses sui Tantes peuveut 

ltre aooordc&ea : 

••• 
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1 °) Autorisations concernaat la correaponda.Doe, les deites et la 

réoeption dea subsides, en suppl&aent de celles normalemeat préyuea ; 

2°) Octroi de TiTres supplûentaires et perlliaaioa d 1 acheter 

UDe ratioa auppl6aentaire de tabao a 

3°) Autoriaatiœ de recnoir les Tisitea taa:llialea dana un 

parloir ne comportant auoun gri.llap de Âparation ; 

4°) Autorisatioa d'assister ou de participer aux séa.Dcea ou au 

actiT1t4a r4cr4atina J 

5°) Autorisation d'acheter des livres, sou Haene d'un contr&le 

prMlable à leur remise, et de taire uaap de certaiu ob~eta personnels, 

t ela que montre et stylographe ; 

6°) Autoriaatioa pour les détenu dispoaaat d'une cellule de 

proc,der à son BlléDagaent d1uae façon personnelle ; 

7°) Autorisation de travailler pour leur propre compte. 

Les rio011penaea 'ris4ea aux deux derniers num4roa sont 

accord4ea pa:r le chef de l'établissement s'il s'agit d'un directeur, 

et sinoJl par le direc~eur régional ; les autre• sont accordées en 

toute hJpot~ae par le chef de 1'4tabliaaement. 

Il faut y ajouter différentes alÛliorationa de régl.me, 

meme au prix d'un transfèrement sur un autre établissement, la libation 

conditionnelle ou une mesure de grloe, notamment à la auite d'un aote 

de courage ou de dirouement. 

- Le ris1M alimenteirt acoordé awr: d4teaua ne doit pu 

&tre œgligé car lea repu constituent l'un dea moments lea pla 

importants de la Tie reclwse. S'Ua sont inautt118Jlta en qualité oU. 

en quantité, ila praroquent une irritation pn4rale daDs la populatioa 

pénale, dea gaspillages ou dea détournements ficheux, dea trafics 

notamment sur la cantbe qui retentiasent rapidment sur la a4ourit4. 

Enfin toutes les améliorations apportéu à la Tie carcérale 

ottreat un intérêt pour la discipline de 1' établissement cbpul la •sure 

où se trOUTe plus étendue l'échelle de Maures de retrait de certaiDa 

avantagea qui constitue géDéralement une aanctioa plus lCNrd•81lt 

ressentie que la punition de cellule. 

* .... 
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Pour assurer la sécurité des priaona, il faut en définitive 

réunir des moyens qui soient ~ la mesure du r6le que joue 1' adminis

tration pénitentiaire dans la défense de la sociéU. 

Des établissements solides et adaptés, bien protégés par 

un personnel vigilant et énergique avec le cas échéant le concours 

des forces de police, permettent déjà de disposer d'un instrument 

sar qu'il convient cependant de savoir utiliser pour atteindre 

l'objectif visé. 

Les méthodes sont déterminées par un règlement qui institue 

une discipline n' Ecy"ant pas une fin unique : l' obéisaance mais un 

triple but : 1' obéissance, 1' amendement et la réadaptation sociale. 

La complexité de cette tAche est évidente ; aussi ne 

saurait-elle être confiée à des fonctionnaires simplement choisis 

pour leur zèle ou leur bonne volonté ou encore pour leur taille et 

leur vigueur physique, qualités qui au demeurant sont loin d'être 

négligeables. 

Car en définitive ce ne sont pas des édifices aussi modernes 

ou fonctionnels soient-ils qui modifieront la nature des hommes qu'ils 

abritent ( 1 ) , ce n'est pas davantage une règlement at ion, une disci

pline, aussi savante et bien rédigée soit-elle qui fera progresser 

un être corrompu, avili, méfiant et toujours contraint ; seuls des 

hommes peuvent apporter quelque chose ~ d'autres hommes et en premier 

lieu le sens de la discipline, le godt de 11ordre, le respect d'autrui. 

C'est dire ainsi le r&le primordial du personnel dans le succ~s de 

la mission de défense de la société confiée ~ l'administration péni-

t entin:i.re. 

• •• 

( 1) J'ai pu constater que dus des établissements vétustes,konforta
bles et inadaptés, des chefs de grande valeur aidés par un personnel 
dévou' et compcitent étaient parvenus à organiser la vie des dc§tenus 
dans des conditions qui n'avaient rien ~ envier aux équipements les 
plus mod~rnea ••• 
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Chaque agent doit aToir le sentiment de la respo:naabilité 

qu'U assW'IIoe à cet égard. C'eat en définitin lui qui rendra utUe 

ou dangereuse à l'homme et à la Société la privation de liberté. 

C'est lui aussi qui donnera son véritable aspect à la 

fonction qu'il remplit : s'il ne parvient pas k échapper aux condi

tiona d'une vie uniquement fondée sur la r4pression, sur le mépris 
• 

du détenu, il ne manquera pas d'éprouver rapidement dans son entourage 

et en lui-ta&me le sentiment déprimant de partager avec lui l'humilia

tion d'une condition inférieure. 

Cette conviction doit guider son actioD, inspirer son 

attitude pour aboutir par une intelligente ma1trise de sa personnalité~ 

par un constant effort de rESfluion, de formation, à 1' adoption d'un 

style professionnel valable et reconnu, dans use socUté en pleiJle 

évolutiOil. 


